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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_1 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET -
Anne  PASTUREL  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD  -  Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

ABSENT(ES) :
Clotilde POUZERGUE 

Objet : Budget Général - Gestion 2021 - Approbation du Compte Administratif 
2021

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-12,
L.2121-14, L.2121-29, L.2121-31 et L.2311-5 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Les résultats du compte administratif 2021 sont les suivants :

Réalisations de l'exercice

Exécution du budget Dépenses Recettes Résultat
Section de fonctionnement 27 096 684,12 28 884 636,03 1 787 951,91
Section d'investissement 6 883 198,63 10 050 597,06 3 167 398,43

Reports de l'exercice précédent

 Dépenses Recettes Résultat
Résultat de la section de

fonctionnement
  0,00

Résultat de la section
d'investissement

1 213 998,64  - 1 213 998,64

Restes à réaliser à reporter en 2022

 Dépenses Recettes Résultat
Section d'investissement 2 177 866,22 509 311,00 - 1 668 555,22

Résultat cumulé

Exécution du budget
Résultats
antérieurs Résultat exercice CUMUL

Section de fonctionnement  1 787 951,91 1 787 951,91
Section d'investissement -1 213 998,64 3 167 398,43 1 953 399,79

Résultat Global de
clôture - 1 213 998,64 4 955 350,34 3 741 351,70

Conformément aux  dispositions  prévues  à  l’article  L2311-5  du  code  général  des
collectivités territoriales, le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé
au titre de l'exercice clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité
dès la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout
état de cause, avant la clôture de l'exercice suivant.

Le  contrat  de  réaménagement  des  emprunts  SFIL  (délibération  du  Conseil  municipal
n°20210708_2 du 8 juillet 2021), a été signé le 20 juillet 2021 et prévoit une première
échéance au 1er janvier 2022. Les écritures comptables relatives aux Intérêts Courus Non
Échus ont pu être passées sur l’exercice 2021. En revanche, celles liées à la prise en
compte de la part de l’indemnité de remboursement anticipée (IRA) intégrée dans le
capital  du contrat de prêt de refinancement, pour 1 990 000 €, doivent encore faire
l’objet d’une validation par la Trésorerie Municipale et la Direction Régionale des Finances
Publiques. Celles-ci seront passées sur l’exercice 2022, ce qui conditionne l’affectation du
résultat 2021. 
De ce fait, le Compte Administratif 2021 fait état d’un encours de dette au 31/12/2021
d’un montant de 45 233 843,09 € qui ne prend pas en compte le montant de l’IRA
intégrée au capital du nouveau contrat de réaménagement. L’encours de dette réel après
réaménagement  est  bien  de  47  223  843,09  €.  Aussi,  l’affectation  du  résultat  de
fonctionnement excédentaire 2021 et la mise à jour de l’annexe financière A2.2 seront
réalisées par l’adoption d’un budget supplémentaire lors du prochain Conseil municipal.

Je vous propose d'approuver les résultats de la gestion 2021 tels que présentés ci-avant.

Considérant que le Maire a quitté la séance à l’issue de la discussion sur le Compte
Administratif 2021 ;
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET - Joëlle SECHAUD

APPROUVE les résultats du Compte Administratif 2021.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_2 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET -
Anne  PASTUREL  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD  -  Clotilde
POUZERGUE -  Louis  PROTON -  Philippe  SOUCHON -  Georges TRANCHARD -  Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Budget général – Gestion 2021 – Approbation du Compte de gestion 
2021 établi par le comptable public de la Ville d’Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-12,
L.2121-29 et L.2121-31 ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Après  s'être  fait  présenter  le  Budget  Primitif  de  l'exercice  2021  et  les  décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des
dépenses effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le comptable
public accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2021,
 
Après s'être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de
chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres de recettes
émis, et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu'il a procédé à toutes
les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures,
 

· Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2021,
y compris celles relatives à la journée complémentaire,
 
· Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021 en ce qui concerne les différentes
sections du budget,
 
· Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
 
Je vous propose de bien vouloir approuver le compte de gestion établi par le comptable
public d'Oullins. Le document complet est annexé à la présente délibération.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE le  compte  de  gestion  2021  dressé  par  le  comptable  public  de  la  Ville
d'Oullins. 

PRÉCISE que ses résultats n'appellent ni observation ni réserve.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_3 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

ABSENT(ES) :
Pierre LAFORETS 

Objet : Budget primitif 2022 - Budget général

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29,
L.2311-1, L.2311-2, L.2311-5, L.2312-1, L2312-2, L.2312-3 et L.2312-4 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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J'ai le plaisir de vous présenter le Budget Primitif 2022 intégrant :

- Dans l’attente de l’affectation du résultat,  l’excédent  de fonctionnement du compte
administratif 2021 inscrit sur la ligne budgétaire de la section de fonctionnement « R002
». L’excédent d’exécution de la section d’investissement du compte administratif 2021 est
reporté en section d’investissement sur la ligne budgétaire du budget primitif « R001 ».

- La reprise des restes à réaliser des investissements de l’exercice 2021.

L’équilibre de ce budget est le suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT :

 Dépenses Recettes
Mouvements réels 26 031 137,66 31 550 057,51
Mouvements d'ordre 5 659 719,85 140 800,00
TOTAL 31 690 857,51 31 690 857,51

SECTION D'INVESTISSEMENT :

 Dépenses Recettes
Mouvements réels 8 817 938,22 3 299 018,37 
Mouvements d'ordre 145 758,00 5 664 677,85
TOTAL 8 963 696,22 8 963 696,22 

MONTANT GLOBAL 40 654 553,73 40 654 553,73

Je  vous  rappelle  que  ce  budget  est  présenté  et  voté  par  chapitre  par  l'Assemblée
délibérante selon ce choix.
La présentation complémentaire au cours de cette séance de Conseil municipal permet
d'analyser l'équilibre de ce budget 2022, ce qu'en sont les ressources, leur emploi et leur
évolution.

Par  ailleurs,  il  est  précisé  que  le  contrat  de  réaménagement  des  emprunts  SFIL
(délibération du Conseil municipal n°20210708_2 du 8 juillet 2021), a été signé le 20
juillet  2021  et  prévoit  une  première  échéance  au  1er janvier  2022.  Les  écritures
comptables relatives aux Intérêts Courus Non Échus ont pu être passées sur l’exercice
2021.  En  revanche,  celles  liées  à  la  prise  en  compte  de  la  part  de  l’Indemnité  de
Remboursement  Anticipée  (IRA)  intégrée  dans  le  capital  du  contrat  de  prêt  de
refinancement, pour 1 990 000 €, doivent encore faire l’objet d’une validation par la
Trésorerie Municipale et la Direction Régionale des Finances Publiques. Celles-ci seront
passées sur l’exercice 2022, ce qui conditionne l’affectation du résultat 2021. 
De ce fait, le Budget Primitif 2022 fait état d’un encours de dette au 01/01/2022 d’un
montant de 45 233 843,09 € qui ne prend pas en compte le montant de l’IRA intégrée au
capital  du  nouveau  contrat  de  réaménagement.  L’encours  de  dette  réel  après
réaménagement  est  bien  de  47  223  843,09  €.  Aussi,  l’affectation  du  résultat  de
fonctionnement excédentaire 2021 et la mise à jour de l’annexe financière A2.2 seront
réalisées par l’adoption d’un budget supplémentaire lors du prochain Conseil municipal.

Après avoir examiné le budget de manière détaillée, je sollicite votre approbation sur ce
Budget Primitif 2022 .

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS - Bertrand MANTELET - Joëlle SECHAUD
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APPROUVE le Budget Primitif 2022.

APPROUVE les documents annexés au Budget.

PRÉCISE que le montant global du Budget Primitif 2022 est de 40 654 553,73 €.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_4 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 2

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine
HALLONET-VAISMAN  -  Alexandre  HEBERT  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Jean-Charles
KOHLHAAS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE -  Louis  PROTON -  Philippe  SOUCHON -
Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE -
Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

ABSENT(ES) :
Benjamin GIRON Pierre LAFORETS 
- 
Objet : Fixation des taux d’imposition de l’exercice 2022

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les article L.2121-29, L.
2331-3 et suivants ;

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1636 B sexies, 1636 B septies et
1639 A ;

Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Parallèlement au vote du Budget Primitif, il convient de fixer les taux d'imposition pour
l'exercice 2022.

Il est rappelé que, du fait de la réforme de fiscalité locale débutée en 2018 et de la
suppression de la Taxe d’Habitation actée par la loi de finance 2020, le panier fiscal des
communes est constitué de :

• la taxe foncière sur les propriétés bâties (parts communales et métropolitaines),
• la taxe foncière sur les propriétés non bâties,
• ainsi que de la taxe d’habitation réduite aux seules résidences secondaires.

La disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation est compensée, à l’euro près, pour
les  communes,  par  le  transfert  de  la  part  départementale  de  taxe  foncière  sur  les
propriétés bâties perçue sur leur territoire. Les écarts constatés entre le produit des taxes
de foncier bâti départemental et la perte de produit résultant de la suppression de la taxe
d’habitation est ajustée par le biais d’un coefficient correcteur.  La commune d’Oullins
étant sous compensée, le coefficient correcteur appliqué, à partir de 2021, au produit de
TFB après transfert de la part communale, est de 1,568. 

Enfin,  pour  la  3ème année  consécutive,  le  taux  de  taxe  d’habitation  des  résidences
secondaires  (THRS),  est  gelé  sur  son  niveau  de  2019,  soit  26,10%.  Les  communes
disposeront à nouveau de leur pouvoir de taux dès 2023.
Le Conseil municipal doit donc, comme en 2021, voter un taux de taxe sur le foncier bâti
communal  agrégé,  correspondant  à  la  somme  du  taux  communal  et  du  taux
départemental de 2014 (année de création de la métropole de Lyon). 

Conformément aux engagements, il est proposé de reconduire les taux votés au titre de
l’année 2021, soit : 

• pour la taxe foncière sur les propriétés bâties : 35,30 %, ce taux correspond à la
reconduction  du  taux  communal  de  2020  (24,27%)  plus  le   taux  hérité  du
département en 2014 (11,03%),

• pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties : 34,33%.

Au vu de l’ensemble de ces hypothèses, le produit fiscal attendu, et en tenant compte de
la compensation des ressources communales supprimées par la réforme fiscale, s’élève à
18 871 552 €. Il  sera ajusté lorsque les services fiscaux nous notifieront le montant
définitif des bases fiscales pour l’année 2022.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Michel  BAARSCH -  Nadine  BADR-VOVELLE -  Claire  BELLISSEN -  Alexandre HEBERT -
Jean-Charles KOHLHAAS

APPROUVE la proposition de maintenir les taux en 2022 soit :

- Taxe habitation sur les résidences secondaires : gel des taux sur la base de 2019 (26,10
%), conformément à la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020.
- Foncier bâti : 24,27 % pour le taux communal 2022, plus 11,03 % pour le taux hérité
du département en 2014, soit un total de 35,30 %.
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- Foncier non bâti : 34,33 %.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_5 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Lors de la présentation du budget primitif  2022, des enveloppes de subventions non
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.

IMPUTATION CONCERNÉE LIBELLE

Fonction 415 Article 6574 Secteur sport - Soutien aux clubs

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

CAMO
Participation au championnat d'Europe de
MMA en  Ukraine  du  5  au  9  novembre
2021

250,00 €

CASCOL RANDO
Participation à l'organisation des 20 ans
de  la  création  du  club  le  9  décembre
2021

250,00 €

CASCOL BOULES
Participation à l'organisation de la coupe
de Noël les 11 et 12 décembre 2021

300,00 €

BACO
Participation  à  l'organisation  du  Grand
Prix National d'Oullins, les 26 et 27 mars
2022

1 500,00 €

TOTAL 2 300,00

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE

Fonction 213 Article 6574 Secteur Éducation - Participation BCD écoles 

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Primaire Ampère Participation BCD écoles 787,00 €

Primaire Saulaie Participation BCD écoles 807,00 €

Primaire Jean Macé Participation BCD écoles 899,00 €

Primaire Marie Curie Participation BCD écoles 779,00 €

Primaire Jean de la Fontaine Participation BCD écoles 897,00 €

Primaire Jules Ferry Participation BCD écoles 943,00 €

Primaire Glacière Participation BCD écoles 801,00 €

Maternelle Golf Participation BCD écoles 362,00 €

Maternelle Célestins Participation BCD écoles 326,00 €

Maternelle Revoyet Participation BCD écoles 326,00 €

Elémentaire Golf Participation BCD écoles 415,00 €

 TOTAL 7 342 €
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'affectation  des  crédits  réservés  telle  que  détaillée  ci-dessus  pour  un
montant total de 9 642 € (Neuf mille six cent quarante-deux euros).

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2022, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_6 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure PIQUET-
GAUTHIER -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE -  Louis  PROTON -  Philippe
SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON
DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

ABSENT(ES) :
Pierre LAFORETS 

Objet : Travaux d’accessibilité de l'école maternelle du Golf et demande de 
subvention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La commune va procéder à des travaux de mise en accessibilité  du bâtiment et des

espaces extérieurs de l’école maternelle du Golf dont l’entrée est située 2 rue Salvador
Allende à Oullins. 

Ces travaux sont rendus nécessaires pour se mettre en conformité avec la réglementation
relative à l’accessibilité et la sécurité des équipements publics communaux. 

Ces travaux seront réalisés en 2022, pour un coût prévisionnel évalué à 93 000 € TTC.
Les crédits budgétaires nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2022.

Pour la réalisation de cette opération, la ville d’Oullins pourra solliciter des subventions
auprès de différents financeurs et en particulier l’État au titre de la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local 2022 (DSIL).

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le lancement des travaux de mise en accessibilité de l’école  maternelle du
Golf pour un coût prévisionnel de travaux évalué à 93 000 € TTC.

AUTORISE Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès de l’État
(DSIL 2022) et de tout autre dispositif  de financements auquel cette opération serait
éligible.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_7 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Travaux de rénovation de la maison des sociétés et demande de 
subvention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La  commune  souhaite  réaliser  des  travaux  d’économies  d’énergie  sur  la  maison  des
sociétés, située au 37 rue Raspail à Oullins.
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Depuis  2017,  différents  travaux  de  rénovation  ont  été  réalisés  sur  ce  bâtiment
notamment le remplacement de portes, la réfection du plafond et l’isolation, en 2021.

Il est nécessaire de continuer la rénovation de ce bâtiment afin d’améliorer le confort et
la sécurité des usagers, et d’en améliorer sa performance énergétique.
Cette opération comprend, notamment,  le remplacement des menuiseries en bois qui
présente de meilleures performances thermiques. Le choix de ce matériau permettra de
conserver la qualité architecturale du bâtiment.

Calendrier prévisionnel de l’opération :

Les  durées  des  études  et  des  travaux  sont  estimées  hors  intempéries  et  délais  de
préparation des entreprises.  Le planning des travaux sera précisé lors  des études de
programmation :

• 1er semestre 2022 : Études et consultation des entreprises
• 2nd semestre 2022 : Début des travaux.  Durée estimée des travaux : 2 semaines 

Estimatif de l’opération :

Le programme de travaux porte sur :
• Le changement de menuiseries et volets à hauteur de 30 000 € TTC,
• La rénovation de la façade à hauteur de 60 000 € TTC,
• Et, des aménagements intérieurs à hauteur de 14 000 € TTC, et notamment, la

réfection des peintures des placards à hauteur de 2 500 € TTC et la rénovation
de la salle 1 à hauteur de 11 500 € TTC.

Le coût prévisionnel  de l’ensemble des travaux s’élève à 104 000 € TTC. Les crédits
budgétaires nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2022.

Pour la réalisation de cette opération, la ville d’Oullins pourra solliciter des subventions
auprès de différents financeurs et en particulier l’État.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS

APPROUVE le lancement des travaux de rénovation de la maison des sociétés pour un
coût prévisionnel de travaux évalué à 104 000 € TTC.

AUTORISE Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès de l’État et
de tout autre dispositif de financements auquel cette opération serait éligible. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_8 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Travaux de réfection de l’étanchéité de la toiture-terrasse de l’espace 
Croix Tournus et demande de subvention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La commune va procéder à des travaux de réfection de l’étanchéité de la toiture-terrasse
de  l’espace  Croix  Tournus,  situé  au  33  rue  de  la  Camille  à  Oullins. Ces  travaux
participeront à l’amélioration thermique du bâtiment.

Calendrier prévisionnel     de l’opération   : 

Les  durées  des  études  et  des  travaux  sont  estimées  hors  intempéries  et  délais  de
préparation des entreprises.  Le planning des travaux sera précisé lors  des études de
programmation.

1er semestre 2022 : Études et consultation des entreprises :

Cette phase d’étude comprend :
• Élaboration du DCE de maîtrise d'œuvre
• Consultation MOE
• Phases APS et APD
• Élaboration des DCE et consultation des entreprises
• Analyse des offres, notifications, OS
• Délai de préparation
• Démarrage des travaux

2nd semestre 2022 : démarrage des travaux : 

• durée estimée des travaux : 4 à 6 semaines.

Le  coût  prévisionnel  de  l’ensemble  des  travaux  s’élève  à  75 000  €  TTC.  Les  crédits
budgétaires nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2022.

Pour la réalisation de cette opération, la ville d’Oullins pourra solliciter des subventions
auprès de différents financeurs et en particulier l’État au titre de la Dotation de soutien à
l’investissement locale 2022 (DSIL).

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS

APPROUVE le lancement des travaux de la réfection d’étanchéité de la toiture-terrasse
de l’espace Croix Tournus pour un coût prévisionnel de travaux évalué à 75 000 € TTC.

AUTORISE Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès de l’État au
titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 2022 (DSIL) et de tout autre
dispositif de financements auquel cette opération serait éligible.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

23



Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_9 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Travaux de rénovation du City Stade du parc du Prado et demande de 
subvention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La commune va procéder à la rénovation du City Stade du Parc du Prado  situé rue du
Perron à Oullins. Cette opération comprend notamment des travaux de remplacement du
gazon synthétique. 

L’utilisation quotidienne du City  Stade et la  pratique libre,  ont contribué à l’usure de
l’équipement.

Cette  opération  permettra  d’améliorer le  confort  de  jeu  et  d’éviter  les  blessures  des
usagers et réduira le coût d’entretien. 

Ces travaux seront réalisés en 2022. Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 41 000 €
TTC. Les crédits budgétaires nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2022. 

Pour la réalisation de cette opération, la ville d’Oullins pourra solliciter des subventions
auprès de différents financeurs et en particulier la Région Auvergne Rhône Alpes.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le lancement des travaux de rénovation du City Stade du Parc du Prado pour
un coût prévisionnel de travaux évalué à 41 000 € TTC.

AUTORISE Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil
Régional Auvergne Rhône-Alpes et de tout autre dispositif de financements auquel cette
opération serait éligible.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_10 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Travaux de remplacement de l’éclairage du terrain de tennis Montlouis 
et demande de subvention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La  commune  va  procéder  au  remplacement  de  l’éclairage  du  terrain  de  tennis
MONTLOUIS, situé chemin de Montlouis à Oullins.
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L’éclairage n’est pas récent et requiert une maintenance biannuelle. L’installation actuelle
est fortement consommatrice d’énergie et n’est  plus aux normes. Une rénovation est
aujourd’hui nécessaire.

Cette opération a pour objectif d’améliorer de manière notable le confort des usagers et
la sécurité des usagers grâce à un éclairage plus performant et adapté aux pratiques
sportives.  Le remplacement des  éclairages  à iodure par  de  l’éclairage LED permettra
également de réaliser des économies d’énergie et de limiter les interventions liées à la
maintenance.

Un éclairage LED permet de réaliser une économie de consommation comprises entre 25
et 50 % selon l'utilisation par rapport à un éclairage à iodure. 
Tout  d’abords,  ce  type  d’équipement  ne  nécessite  aucun  temps  de  chauffe,  ni  de
refroidissement et la maintenance est facilitée (pas d'ampoule à remplacer.) 
Par ailleurs, il est possible d’adapter la puissance de l’éclairage en fonction des différents
types  d’utilisation.  Le  niveau  loisirs  ou  scolaire  nécessite  un  éclairage  généralement
inférieur  de  50  %  à  celui  nécessaire  pour  les  compétitions.  De  plus,  il  peut  être
envisageable de limiter aussi le gaspillage en programmant une extinction automatique
de l'éclairage.

Le  coût  d'investissement  d'un  éclairage  LED  est  plus  important  qu'une  solution
traditionnelle (entre 30 et 50 % plus cher), mais la baisse des consommations et de la
maintenance (durée de vie d'environ 50 000 heures) font de cette technique une solution
globale très intéressante, avec un retour sur investissement compris entre 2 et 6 ans
selon l'équipement sportif et son utilisation.

Le  coût  prévisionnel  de  l’ensemble  des  travaux  s’élève  à  35 000  €  TTC.  Les  crédits
budgétaires nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2022.

Pour la réalisation de cette opération, la ville d’Oullins pourra solliciter des subventions
auprès de différents financeurs et en particulier le Conseil  Régional Auvergne Rhône-
Alpes.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le  lancement  des  travaux  de  remplacement  de  l’éclairage du  terrain  de
tennis Montlouis pour un coût prévisionnel de travaux évalué à 35 000 € TTC.

AUTORISE Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil
Régional  Auvergne Rhône-Alpes  et de tout  autre dispositif  de financements  auxquels
cette opération serait éligible.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_11 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Travaux sur l'éclairage de la grande salle du gymnase Herzog et 
demande de subvention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La commune va procéder à des travaux sur l’éclairage du gymnase HERZOG, situé au 54
rue Jacquard à Oullins. 
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Depuis sa construction en 1991, l’éclairage n’a pas été rénové. L’installation actuelle est
fortement consommatrice d’énergie et n’est plus aux normes. 

La rénovation de l’éclairage du gymnase est aujourd’hui nécessaire. L’objectif est, tout
d’abord,  d’améliorer  le  confort  et  la  sécurité  des  usagers  grâce  à  un  éclairage  plus
performant et adapté aux pratiques sportives.
Ensuite, la mise en œuvre d’une installation technique plus performante, basée sur des
technologie LED, permettra de réaliser d’importantes économies d’énergies et de réduire
les coûts liés à la maintenance. 

Un éclairage LED permettra de réaliser une économie de consommation comprise entre
25 et 50 % selon l'utilisation par rapport à l’éclairage à iodure actuel. 
Tout  d’abords,  ce  type  d’équipement  ne  nécessite  aucun  temps  de  chauffe,  ni  de
refroidissement et la maintenance est facilitée (pas d'ampoule à remplacer). 
Par ailleurs, il est possible d’adapter la puissance de l’éclairage en fonction des différents
types d’utilisation, le niveau loisirs ou scolaire nécessite un éclairage généralement à 50
% par rapport à celui pour la compétition. De plus, il peut être envisageable de limiter
aussi le gaspillage en programmant une extinction automatique de l'éclairage.

Le  coût  d'investissement  d'un  éclairage  LED  est  plus  important  qu'une  solution
traditionnelle (entre 30 et 50 % plus cher), mais la baisse des consommations et de la
maintenance (durée de vie d'environ 50 000 heures) font de cette technique une solution
globale très intéressante, avec un retour sur investissement compris entre 2 et 6 ans
selon l'équipement sportif et son utilisation.

Ces travaux seront réalisés en 2022, pour un coût prévisionnel évalué à 75 000 € TTC.
Les  crédits budgétaires nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2022.

Pour la réalisation de cette opération, la ville d’Oullins pourra solliciter des subventions
auprès de différents financeurs et en particulier la Région Auvergne Rhône Alpes.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le lancement des travaux de rénovation de l’éclairage de la grande salle du
gymnase Herzog pour un coût prévisionnel de travaux évalué à 75 000 € TTC.

AUTORISE Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil
Régional Auvergne Rhône-Alpes et de tout autre dispositif de financements auquel cette
opération serait éligible.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_12 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Travaux de rénovation énergétique de la Maison Arlès Dufour et 
demande de subvention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La commune va procéder à des travaux d’économies d’énergie de la maison Arlès Dufour,
située au parc Chabrières, 44 Grande Rue à Oullins.
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Ce bâtiment communal est actuellement chauffé par une chaufferie fuel. Afin de réduire
les émissions de CO2 et d'optimiser les performances de cette installations, des études
ont été menées sur la mise en place d'une installation gaz ou sur la création d'une sous-
station. Le bâtiment municipal à proximité, le "pôle musical du parc" est équipé d'une
chaufferie au gaz dont la puissance disponible peut permettre le  raccordement de la
maison Arlès Dufour.

Calendrier prévisionnel de l’opération :

Les  durées  des  études  et  des  travaux  sont  estimées  hors  intempéries  et  délais  de
préparation des entreprises.  Le planning prévisionnel des travaux sera précisé lors des
études de programmation :

• 1er semestre 2022 : Études et consultation des entreprises
• 2nd semestre  2022 :  Début  des  travaux.   Durée  estimée des  travaux :  4  à  6

semaines 

Estimatif de l’opération :

Le programme de travaux comporte :
- La suppression de la chaufferie au fuel et le raccordement de la maison Arlès

Dufour à la chaufferie au gaz du bâtiment municipal « pôle musical du parc »,
pour  un  coût  d’opération  évalué  à  hauteur  de  40 000  €  TTC.  Cette  phase
comprenant  la  création  d’une  sous-station  (venant  remplacer  l’ancienne
chaufferie  au  fuel),  la  réalisation  d’une  liaison  enterrée  isolée  entre  les  2
bâtiments, et d’un départ régulé et raccordé à la GTC dans la chaufferie du pôle
musical,

- Le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures par des menuiseries
en bois, pour un coût prévisionnel de 70 000 € TTC.

Le coût prévisionnel de l’ensemble des travaux s’élève donc à 110 000 € TTC. Les crédits
budgétaires nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2022.

Pour la réalisation de cette opération, la ville d’Oullins pourra solliciter des subventions
auprès  de  différents  financeurs  et  en  particulier  la  Métropole  au  titre  des  aides  à
l’investissement 2022.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS

APPROUVE le  lancement des travaux de rénovation  énergétique de  la  Maison Arlès
Dufour pour un coût prévisionnel de travaux évalué à 110 000 € TTC.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  déposer  une  demande  de  subvention  auprès  de  la
Métropole  au  titre  des  aides  à  l’investissement  2022  et  de  tout  autre  dispositif  de
financements auquel cette opération serait éligible.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_13 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Restructuration du groupe scolaire de la Glacière et demande de 
subvention

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La Ville a approuvé le lancement de l’opération de restructuration du groupe scolaire la
Glacière  situé  au  52-58  rue  de  la  Glacière  69600  Oullins,  par  la  délibération
n°20180329_12 du 29 mars 2018. En 2022, la Ville poursuit les travaux du programme.

Pour rappel : depuis sa mise en service, dans les années 70, le groupe scolaire n’avait
pas fait l’objet de travaux de réhabilitation. Les locaux étaient peu isolés et leur intérieur
exigeait une remise à niveau qualitative.

Des travaux d’entretien et de maintenance du bâtiment et aménagements étaient réalisés
pour  veiller  à  la  continuité  du  fonctionnement  du  groupe  scolaire.  L’objectif  était  de
répondre  aux  besoins  liés  à  l’évolution  de  l’effectif,  aux  besoins  pédagogiques  et
fonctionnels. Mais, ces opérations s’avèrent insuffisantes.

La restructuration du groupe scolaire permet de répondre à ces besoins et aux nouvelles
exigences notamment à la réglementation thermique de 2012 et aux normes de la RT
2020. 

Le programme de restructuration du Groupe Scolaire de la Glacière comprend :

• La construction d’une école maternelle, comportant 5 salles de classe, 1
salle de motricité, 1 salle polyvalente,

• La rénovation du bâtiment élémentaire, comportant 6 salles de classe,
1 salle de classe spécialisée (ULIS),  1 salle d’arts plastiques, 1 salle
polyvalente,

• Le positionnement de locaux communs dont 1 bureau de direction, 1
local médical, 1 BCD, 1 salle des maîtres, 1 bureau mutualisable,

• Le  repositionnement  du  restaurant  scolaire  (démolition  et
reconstruction) comportant 1 salle de restaurant avec service à table
pour les maternelles, 1 salle de restaurant de type self-service pour les
élémentaires, 1 office,

• Le repositionnement du plateau sportif et la requalification de l’espace
public.

Calendrier des travaux : 

Phase concours     : avril – juillet 2018  
• 29/04/2018 : délibération du Conseil municipal approuvant le lancement de

l’opération,
• 02/07/2018 : Avis du jury sur le choix du maître d’œuvre

Phasage des études de projet     : mai 2018 – juillet 2019  
• Mai 2018 : Constitution du dossier PC
• Janv. à fév. 2019 : Phase APS/DIAG
• Fév. à avril 2019 : Phase APD
• Mai à juillet 2019 : Phase PRO/DCE

Phasage des travaux de projet : 
• Sept. 2019 à nov.2019 : Préparation de chantier
• Déc. 2019 à sept.2020 : Phase 1 – construction de l’école maternelle
• Sept. 2020 à juin 2021 : Phase 2 – Réhabilitation bâtiment élémentaire 
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• Févr. 2021 à mai 2022 : Désamiantage et démolition du bâtiment existant de
l’école maternelle et démolition du bâtiment existant, restaurant, VRD

• Mai 2022 à juil. 2022 : Phase 3 bis – Travaux cour élémentaire, préau, parvis
• Juil. 2022 à déc. 2022 : Création de la cour maternelle, de la voie de livraison

et du plateau sportif

Montant  prévisionnel du programme :

À ce jour, le coût actualisé de l’opération s’élève à 4 554 265,89 € HT (5 465 119,07 €
TTC). 

La Ville d’Oullins a bénéficié d’une subvention notifiée le 06 novembre 2019 au titre de la
Dotation de Soutien à l’Investissement Local pour un montant de 300 000 euros.

État récapitulatif des dépenses relatives au programme de la Glacière :

Code marché Prestations Montant du
marché HT TVA Montant

marché TTC

Maîtrise d'œuvre et prestations intellectuelles : 526 361,24 € 105 272,25
€ 631 633,49 €

I1810 Maîtrise d'œuvre 477 308,24 € 95 461,65 € 572 769,89 €

I1902 Mission de coordination SPS 13 160,00 € 2 632,00 € 15 792,00 €

S1824 Mission contrôle technique 14 345,00 € 2 869,00 € 17 214,00 €

S2029 Contrat assurance 21 548,00 € 4 309,60 € 25 857,60 €

Marchés de travaux : 3 952 389,56 € 790 477,91
€

4 742 867,47
€

t2033 L1 - Désamiantage 72 040,00 € 14 408,00 € 86 448,00 €

t2003 L2- Démolition - curage 82 916,50 € 16 583,30 € 99 499,80 €

t2003 L3 - Gros œuvre 752 530,65 € 150 506,13 € 903 036,78 €

t2003 L4 - Étanchéité 294 886,62 € 58 977,32 € 353 863,94 €

t2022 L5- Menuiseries extérieures 335 672,00 € 67 134,40 € 402 806,40 €

t2003 L6 - Façade ITE ENDUIT 93 077,99 € 18 615,60 € 111 693,59 €

t2003 L7 - Bardage bois et métallique 167 210,17 € 33 442,03 € 200 652,20 €

t2003 L8- Menuiseries 300 283,09 € 60 056,62 € 360 339,71 €

t2003 L9- Cloison doublage faux plafonds 156 833,14 € 31 366,63 € 188 199,77 €

t2003 L10- Carrelage faïence 61 964,67 € 12 392,93 € 74 357,60 €

t2003 L11- Sols souples 91 788,01 € 18 357,60 € 110 145,61 €

t2003 L12- Peinture finition nettoyage 88 940,59 € 17 788,12 € 106 728,71 €

t2003 L13 - Ascenseur 24 860,78 € 4 972,16 € 29 832,94 €

t2003 L14 - Électricité courants fort 247 590,73 € 49 518,15 € 297 108,88 €

t2003 L15- CVC PLOMBERIE SANITAIRE 379 398,78 € 75 879,76 € 455 278,54 €

t2003 L16- Équipement cuisine 66 818,05 € 13 363,61 € 80 181,66 €

t2003 L17 - Terrassement VRD Espace verts 735 577,79 € 147 115,56 € 882 693,35 €

Mobilier scolaire et restaurant 75 515,09 € 15 103,02 € 90 618,11 €

F2126 L1  -  Fournitures  de  mobilier  scolaire,
éducatif et pédagogique 66 134,63 € 13 226,93 € 79 361,56 €

F2126 L2 - Fourniture de mobilier pour la salle
de restauration 9 380,46 € 1 876,09 € 11 256,55 €

TOTAL  OPÉRATION 4 554 265,89 € 910 853,18
€

5 465 119,07
€

La Ville sollicite une aide de la Métropole à hauteur de 1 000 000 € soit une
subvention représentant 21.96% du montant total des dépenses HT.
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A compter de 2022, la métropole de Lyon a décidé de la mise en œuvre d’une nouvelle
aide  à  l’investissement  des  communes  de  son  territoire.  Cette  aide  doit  permettre
d’amplifier les efforts menés par les communes pour répondre aux défis écologiques et
aux besoins croissants de leurs habitants en équipements adaptés. Elle vise en particulier
à accompagner les communes qui font face à une pression démographique forte.

Ainsi,  la  restructuration  du  groupe  scolaire  de  la  Glacière  permettra  d’améliorer  la
performance  énergétique  du  bâtiment  et  de  réduire  le  niveau  des  consommations
d’énergie.  Les études d’avant-projet ont permis d’envisager des résultats plus ambitieux
que ceux de la réglementation.  Le bâtiment de l’école élémentaire atteindra le niveau de
performance énergétique associé  au  label  BBC-Effinergie  Rénovation  (Cep ref  -40%).
Quant au bâtiment de l’école maternelle, ce dernier respectera le niveau de performance
imposé par la réglementation (niveau E3C1, RT2012-20%).

Cette opération s’inscrivant pleinement dans les objectifs poursuivis, la Ville
sollicitera une subvention au titre de la nouvelle aide à l’investissement des
communes décidée par la Métropole de Lyon à hauteur de 1 000 000 €.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Madame le Maire à déposer une demande de subvention à hauteur de 1 000
000  €  auprès  de  la  Métropole  de  Lyon  au  titre  du  nouveau  dispositif  d’aide  à
l’investissement des communes.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_14 du 7 avril 2022
Service de la Vie Associative

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Subventions inférieures à 23 000 € apportées par la Commune pour 
l'année 2022

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées
par les personnes publiques ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La commune d'Oullins décide de maintenir son effort au bénéfice de la vie associative et
propose d'attribuer les subventions suivantes :

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT VERSÉES AU TITRE DE L’ACTIVITÉ GÉNÉRALE POUR
L’EXERCICE 2022 (article 6574) 

 Nomenclature fonctionnelle  Association Montant de la
subvention

versée
Fonction 0 - Services

généraux des
administrations publiques

locales

025 - Aides aux associations
(divers)

Amicale des Retraités de 
la Mairie d'Oullins

3 000 € 

  Les Gones de la Traille de
la Saulaie 530 € 

  Les Jardiniers du Golf 320 € 
  UFAC Union Française 

des Associations de 
Combattants et Victimes 
de Guerre

300 € 

  Oullins Mali Aqua Viva 300 € 
 03 - Justice

VIFFIL-SOS FEMMES 1 500 € 

 Sous-total fonction 0  5 950 € 

Fonction 1 - Sécurité et
salubrité publiques

114 - Autres services de
protection civile

Sauveteurs Secouristes 
de l’Ouest Lyonnais 3 000 € 

 Sous-total fonction 1  3 000 € 

Fonction 2 - Enseignement
formation

213 - Classes regroupées Centre de ressources 
Pédagogiques Lyon X 200 € 

  Délégués 
départementaux de 
l’Éducation Nationale

125 € 

  Lire et faire lire 300 € 
  M'Oullins à paroles 230 € 
 Sous-total fonction 2  855 € 

Fonction 3 - Culture 311 - Expression musicale,
lyrique 

et Chorégraphique

Les Petits Chanteurs de 
Saint Thomas d’Aquin 400 € 

 312 - Arts plastiques et
autres activités 

artistiques

Passions créatives au 
Golf 450 € 

 33 - Action culturelle Compagnie La Rouquine 500 € 
Pour l'Histoire d'Oullins 300 € 

  U.A.I.C.F. Union 
Artistique et Intellectuelle
des Cheminots Français 

450 € 

 Sous-total fonction 3  2 100 € 

Fonction 4 - Sport et
jeunesse

415 - Manifestations
sportives

Badminton Club d'Oullins 
(BACO) 15 000 € * 

  Boxing Club Oullinois 
(BCO)

1 500 € 
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  CASCOL Athlétisme 2 000 € 
  CASCOL Boules 600 € 
  CASCOL -Gym 11 000 € * 
  CASCOL Natation 7 000 € 
  CASCOL Pétanque 600 € 
  CASCOL Rando 400 € 
  CASCOL Tennis 4 000 € 
  CISAG 18 000 € * 
  CKLOM 900 € 
  Escrime Ouest Lyonnais 1 350 € 
  Etoile Cycliste Duquesne 500 €

Gymnastique Volontaire 500 € 
  La Trace 530 € 
  SGOSFF St Genis Oullins 

Ste Foy Féminin
4 000 € 

  Tennis Club d’Oullins 10 000 € * 
422 – Autres activités pour

les jeunes
Éclaireuses Éclaireurs de 
France

850 € 

Scouts et Guides de 
France Oullins La 
Mulatière

3 700 € 

 Sous-total fonction 4  82 430 €

Fonction 5 - Interventions
sociales et santé

512 - Actions de prévention
sanitaire

Donneurs de Sang 
Bénévoles d’Oullins 270 € 

 520 - Services communs Amély accès aux droits 2 200 € 
AMMMGSOL 1 500 € 

 523 - Actions en faveur des
personnes 
en difficulté

ASSEDA 1 500 € 

Croix-Rouge Française 1 000 € 
Les Restaurants du Cœur
Les Relais du Cœur du 
Rhône

5 000 € 

  Secours populaire 1 300 € 
 Sous-total fonction 5  12 770 € 

Fonction 6 – 
Famille

61 - Services en faveur des
personnes âgées Cercle du Bel Age 540 € 

  Club de l’Amitié 200 € 
  Club UNRPA Oullins 500 € 

Oullins Entr’aide 20 000 € 
 Sous-total fonction 6  21 240 € 

Fonction 8 - Aménagement
et services urbains,

environnement

833 - Préservation du milieu
naturel

Groupe Mycologique et 
Naturaliste d'Oullins et 
Environs

850 € 

 Sous-total fonction 8  850 € 

Fonction 9 - Action
économique

90 - Interventions
économiques

Association Formation 
Ingénierie – Plateforme 
linguistique

 
3 937 € 

  Graines de sol 
Fonctionnement

11 000 € 

  Graines de sol 
CITE LAB - Service 
d’Amorçage de projets

 
7 100 € 

  OASIS- informatique et 
insertion professionnelle

6 000 € 
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Oullins Micro 
Informatique 

 
1 350 € 

Sous-total fonction 9  29 387 € 
  TOTAL SECTION

FONCTIONNEMENT 158 582 €

Une décision  attributive  sera  prise  pour  chaque association  selon le  modèle  joint  en
annexe, à l’exception du BADMINTON CLUB D’OULLINS (BACO), du CASCOL-GYM, du
CISAG  et  du  TENNIS  CLUB  d’OULLINS.  Pour  ces  quatre  structures,  une  convention
d’objectifs sera établie. Les conventions sont annexées à la présente délibération.
(*) Le BADMINTON CLUB D’OULLINS (BACO), le CASCOL-GYM, le CISAG et le TENNIS
CLUB  d’OULLINS  ont  déjà  perçu  un  acompte  conformément  à  la  délibération
n°20211216_7  du  Conseil  municipal  en  date  du  16  décembre  2021  relative  à
l’autorisation d’engagement des acomptes sur les subventions versés aux associations et
organismes avant le vote du budget primitif 2022. Le reste dû sera calculé en soustrayant
l’acompte déjà versé.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

Excepté les voix des Conseillers municipaux membres des associations subventionnées 
listés dans l’annexe ci-jointe.

APPROUVE les montants des subventions accordées aux associations conformément au
tableau ci-dessus.

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées pour
un montant total de 142 382 € (cent quarante-deux mille trois cent quatre-vingt-deux
euros). En effet, il faut déduire des 158 582 € (cent cinquante-huit mille cinq cent quatre-
vingt-deux  euros)  définis  dans  le  tableau  ci-dessus  les  acomptes  déjà  versés  au
BADMINTON CLUB D’OULLINS (BACO), au CASCOL-GYM, au  CLUB INTERCOMMUNAL
DES SPORTS ACROBATIQUES ET GYMNIQUES (CISAG) et au TENNIS CLUB D’OULLINS.

APPROUVE les décisions attributives et les conventions d’objectifs annexées.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  les  décisions  attributives  et  les  conventions
d’objectifs. 

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2022 au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_15 du 7 avril 2022
Service de la Vie Associative

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Subventions supérieures à 23 000 € apportées par la Commune pour 
l'année 2022

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321
du 12 avril  2000 et  relatif  à  la transparence financière  des aides octroyées  par  les personnes
publiques ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Commune d'Oullins décide de maintenir son effort au bénéfice de la vie associative et propose
d'attribuer les subventions ci-dessous.

Conformément à la loi, les conventions d'objectifs sont jointes à la présente délibération.

Les montants indiqués ci-dessous correspondent à la subvention totale attribuée pour 2022. Pour
faire face aux éventuelles difficultés de trésorerie qui ont pu être rencontrées en début d’année
civile ou pendant la crise sanitaire, des acomptes ont déjà été versés à l’ensemble des associations
conformément à la délibération n°20211216-7 du Conseil municipal en date du 16 décembre 2021
relative à l’autorisation d’engagement des acomptes sur les subventions versés aux associations et
organismes avant le vote du budget primitif  2022. Le reste dû sera calculé en soustrayant les
acomptes qui figurent dans la colonne de droite du tableau ci-dessous.

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT VERSÉES AU TITRE DE L’ACTIVITÉ GÉNÉRALE POUR
L’EXERCICE 2022 (article 6574)

Nomenclature fonctionnelle Association

Montant de la 
subvention totale 
attribuée pour 
2022

Montant des 
acomptes déjà 
versés

Fonction 3
Culture

311 - Expression
musicale, lyrique et

chorégraphique
Music’85 70 000 € 21 000 €

Fonction 3
Culture

311 - Expression
musicale, lyrique et

chorégraphique
Musique O Parc 97 000 € 29 100 €

 

Fonction 4
Sport et jeunesse

422 - Autres activités
pour les jeunes

ACSO Fonctionnement 144 750 €  

Fonction 4
Sport et jeunesse

422 - Autres activités
pour les jeunes

ACSO Jeunesse 148 250€  

Fonction 6
Famille

64 Crèches et
garderies

ACSO Petite enfance 200 000 €  

 Total ACSO 493 000 € 151 650 €

L’ACSO percevra également une subvention d’investissement de 5 000 €.
Fonction 4

Sport et jeunesse
415 - Manifestations

sportives CASCOL Football 28 000 €

 

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

Fraternelle d’Oullins 32 500 € 9 750 €

 

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

Oullins Sainte Foy
Basket

24 000 € 8 400 €

 

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

Patronage Scolaire
Laïque d'Oullins (PLO)

Fonctionnement
50 300 €  

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

PLO insertion par le
sport 1 000 €  

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives PLO sport citoyen 1 000 €  

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives PLO contrat GRS 2 700 €  

Fonction 4
Sport et jeunesse

415 - Manifestations
sportives

PLO contrat natation
synchronisée 2 000 €  

Fonction 5
Interventions

sociales et santé

521 - Services à
caractère social pour

handicapés et
inadaptés

PLO handicap 1 000 €  

 Total PLO 58 000 € 17 400 €

Le PLO percevra également une subvention d’investissement de 15 000 €.
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Fonction 4
Sport et jeunesse

422 - Autres activités
pour les jeunes

Maison des jeunes et
de la culture (MJC) 230 000 € 69 000 €

Fonction 9
Action économique

94 – Aides au
commerce et aux

services marchands

Oullins Centre-Ville
Management de Centre-

Ville
37 900 €

 

Fonction 9
Action économique

94 – Aides au
commerce et aux

services marchands

Oullins Centre-Ville
Animation 43 000 €

 

  Total Oullins Centre-
Ville 80 900 € 21 870 €

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 1 113 400 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

Excepté les voix des Conseillers municipaux membres des associations subventionnées 
listés dans l’annexe ci-jointe.

APPROUVE les  montants  des  subventions  accordées  aux  associations  conformément  au
tableau ci-dessus.

AUTORISE Madame  le  Maire  à  procéder  au  versement  des  montants  restant  dus,  soit
785 230 € (sept cent quatre-vingt cinq mille deux cent trente euros). Le total des acomptes
déjà versés représente la somme de 328 170 €. Le total des subventions de fonctionnement
supérieures à 23 000 € accordées pour l’année 2022 est de 1 113 400 € (un million cent treize
mille quatre cents euros).

PRÉCISE que les subventions d’investissement  sont  individualisées  à  l’annexe 4 B1.7 du
budget et imputées à la ligne 204.21.

APPROUVE les conventions d'objectifs annexées.

AUTORISE Madame le Maire à signer les conventions d’objectifs.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2022 au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_16 du 7 avril 2022
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Création d'un comité social territorial commun entre la ville d'Oullins et
le centre communal d'action sociale d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code Général de la Fonction publique ;
Vu la loi  n°2010-751 du 5 juillet  2010 relative à la rénovation  du dialogue social  et
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics modifiés ;
Vu le décret n°2011-2010 du 27 décembre 2011 relatif aux comités techniques et aux
commissions  administratives  paritaires  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics ;

Vu le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;
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Vu  le  décret  n°2018-55  du  31  janvier  2018  relatif  aux  instances  de  représentation
professionnelle de la fonction publique territoriale ;
Vu la délibération du conseil municipal n°20180329_8 du 29 mars 2018 portant création
d’un Comité technique commun entre la Ville et le Centre Communal d’Action Sociale ;

Vu la délibération du conseil municipal n°20180329_9 du 29 mars 2018 portant création
d’un Comité d’hygiène, Sécurité et des Condition de Travail  commun entre la Ville et le
Centre Communal d’Action Sociale ;

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue les 2 février,
2 mars et 9 mars 2022 ;

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mars 2022 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique modifie les
instances du dialogue social. Au lendemain des élections professionnelles prévues le 8
décembre  2022,  le  Comité  Technique  (CT)  et  le  Comité  d’hygiène,  Sécurité  et  des
Condition  de  Travail  (CHSCT)  vont  fusionner  pour  devenir  une  instance  unique
dénommée le Comité Social Territorial (CST).

Un Comité Social Territorial doit être créé dans chaque collectivité ou établissement public
dès lors que l’effectif est au moins égal à 50 agents.

Les effectifs estimés au 1er janvier 2022 sont :
-Ville : 336 agents dont 205 femmes et 131 hommes ;
-CCAS : 84 agents dont 79 femmes et 5 hommes.

Par  délibérations  concordantes,  la  Ville  et  le  CCAS  d’Oullins,  établissement  public
administratif rattaché, avaient souhaité créer des instances communes.

Au vu du prochain renouvellement général  des instances consultatives,  il  convient de
créer un Comité Social Territorial, compétent pour l’ensemble des agents de la Ville et du
Centre communal d’action sociale, dont le siège est placé auprès de la Ville d’Oullins,
comme cela était  déjà le cas pour le Comité Technique (CT) et le Comité d’hygiène,
Sécurité et des Condition de Travail (CHSCT).

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DECIDE de créer un Comité Social Territorial commun entre la Ville d’Oullins et le Centre
communal d’action sociale d’Oullins et précise que le siège est placé auprès de la Ville
d’Oullins.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_17 du 7 avril 2022
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Fixation du nombre de représentants du personnel au comité social 
territorial et décision du recueil de l'avis des représentants des collectivités

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction publique ;
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu la loi  n°2010-751 du 5 juillet  2010 relative à la rénovation  du dialogue social  et
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

Vu le décret n°2011-2010 du 27 décembre 2011 relatif aux comités techniques et aux
commissions  administratives  paritaires  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics ;
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Vu le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des
hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°2018-55  du  31  janvier  2018  relatif  aux  instances  de  représentation
professionnelle de la fonction publique territoriale ;
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue les 2 février,
2 mars et 9 mars 2022 ;

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 30 mars 2022 ;
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de
représentants  titulaires  du  personnel  est  de  336  agents  dont  205  femmes  et  131
hommes à la Ville et de 84 agents dont 79 femmes et 5 hommes au CCAS d’Oullins ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’exercice de leurs missions, les agents territoriaux disposent d’un droit
de participation à l’organisation et au fonctionnement des services publics auxquels ils
appartiennent. Ce droit s’exerce par l’intermédiaire de représentants du personnel élus
qui siègent au comité social territorial aux côtés de représentants de la collectivité. 

Pour mémoire,  un comité technique est obligatoirement créé dans chaque collectivité
employant  au  moins  50  agents.  Il  émet  des  avis  sur  toutes  questions  relatives
notamment :

- aux évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels, 
- aux grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences, 
- aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères de 
répartition y afférents,
- à la formation, à l'insertion et à la promotion de l'égalité professionnelle, 
-  aux  aides  à  la  protection  sociale  complémentaire,  lorsque  la  collectivité  
en a décidé l'attribution à ses agents, ainsi que sur l'action sociale...

Il  est  composé de 4 à 6 représentants  du personnel titulaires si  l'effectif  des agents
relevant du comité technique est compris entre 200 et 999 agents. 

Il appartient à l'organe délibérant de déterminer le nombre de ces représentants après
consultation des organisations syndicales. 
Pour mémoire, la loi du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social a réformé
les  organes  consultatifs  de  la  fonction  publique  territoriale  en  vue  de  renforcer  la
légitimité  des  représentants  du  personnel  et  de  moderniser  le  fonctionnement  des
instances. 

Les principales modifications introduites par cette loi portent sur la suppression, d'une
part, du paritarisme numérique obligatoire (1), et d'autre part, du recueil obligatoire de
l'avis des représentants de la collectivité (2).

1- Le nombre de représentants de la collectivité peut être inférieur au nombre de
représentants du personnel. La parité n'est donc plus exigée mais il est possible de la
maintenir. 
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2- Seuls les représentants du personnel prennent part aux votes. Le recueil de
l'avis des représentants de la collectivité peut toutefois être adopté. Dans ce cas, l'avis du
comité  est  rendu  lorsqu'ont  été  recueillis  séparément  les  avis  respectifs  de  chaque
collège. 

Aussi, chaque liste de candidats doit désormais respecter la proportion du nombre de
femmes et d’hommes telle que constatée lors de la détermination des effectifs au 1er

janvier 2022.

Les organisations syndicales ont été consultées les 2 février, 2 mars et 9 mars 2022 sur
ces modalités. Il est souhaité maintenir le caractère paritaire de l'instance ainsi que le
recueil de l'avis des représentants de la collectivité.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS

FIXE  le  nombre  de  représentants  titulaires  du  personnel  à  4  et  en  nombre  égal  le
nombre de représentants suppléants.

DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de
la commune égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.
 
DECIDE le recueil de l'avis des représentants de la commune.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_18 du 7 avril 2022
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Vacation dans le cadre du jumelage avec la ville de Nürtingen

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de
leurs établissements publics ;

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code
général de la fonction publique,

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

En 1958, le conseil  municipal  a approuvé un jumelage avec la ville  de Nürtingen en
Allemagne. Depuis cette date, les villes d’Oullins et Nürtingen ont su tisser des liens et
maintenir des relations au moyen de différents évènements organisés chaque année. 

Aussi et depuis 1991, les Villes jumelles proposent à des jeunes français ou allemands de
travailler au sein de structures municipales étrangères.

Ces périodes d’immersions professionnelles leur permettent un apprentissage linguistique
et culturel par la découverte d’un nouvel environnement, d’un mode de travail différent.
Cette expérience s’accompagne d’un accueil au sein de familles françaises ou allemandes.
Cela concerne environ deux jeunes par an en moyenne.  

Les jeunes, en qualité de vacataires, sont recrutés pour effectuer les missions : (mission
variable selon le service d'affectation)

- accueil et informations des usagers ;
- appui à l'animation (co-animation) auprès des jeunes accueillis lors de chantiers

jeunes ou des temps périscolaires/accueil de loisirs, ou lors d'actions culturelles
(exemple Veduta) ;

- relecture et appui à la rédaction de contenus de communication ;
- appui à l'organisation d'événements municipaux (aide à la logistique, préparation

des installations, présence sur site pour l'accueil d'usagers, etc).

Les missions ont une durée pouvant aller de 2 semaines à 4 semaines. 

Dans la mesure où ils effectueront des missions pour le compte de la Ville d’Oullins, il est
proposé de rémunérer la mission sur la base d’un forfait global de 350 € nets, après
déduction des cotisations sociales et patronales.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS

FIXE  la  rémunération  à  350  €  nets, après  déduction  des  cotisations  sociales  et
patronales, pour toute la mission. 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

53



Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_19 du 7 avril 2022
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Modification du tableau des effectifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de
leurs établissements publics ;

Vu les décrets portant statut particulier des cadres d’emplois concernés ;

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 30 mars 2022 ; 
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Comme chaque année, il est proposé d’approuver les créations et les suppressions de
postes au tableau des effectifs afin de poursuivre l'adaptation des services aux tâches et
missions demandées. 

-     Au sein de la direction des services techniques, et suite à une promotion interne,
il convient de supprimer un poste à temps complet dans le cadre d’emploi des
techniciens et de créer un poste à temps complet dans le cadre d’emploi des
ingénieurs ;

- Au sein du pôle culture,  sport  et  vie  associative -  service action culturelle et
relations internationales, il convient de supprimer un poste à temps complet dans
le  cadre  d’emploi  des  adjoints  administratifs  et  de  créer  un  poste  à  temps
complet dans le cadre d’emploi des rédacteurs.

- Au  sein  du  pôle  éducation  jeunesse  –  direction  de  l’animation  jeunesse,  il
convient  de  créer  un  poste  à  temps  complet  dans  le  cadre  d’emploi  des
animateurs.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification évoquée ci-dessus au tableau des effectifs à compter du 1er

mai 2022 : 

Cadres d’emplois Création Suppression
 

Technicien  1 poste à temps complet
Ingénieur 1  poste  à  temps

complet
 

Adjoint administratif 1 poste à temps complet
Rédacteur 1  poste  à  temps

complet
Animateur 1  poste  à  temps

complet
 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_20 du 7 avril 2022
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre
LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL - Marie-Laure
PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD -  Clotilde  POUZERGUE  -  Louis  PROTON -
Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia
VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Convention avec un psychologue

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le code du travail et notamment son article L4121 ; 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à
la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’article  L4121-1  du  Code  du  travail précise  que  l'employeur  doit  prendre  toutes  les
mesures visant à assurer la sécurité et la protection de la santé physique et mentale des
travailleurs. Ces mesures comprennent notamment la mise en place d'une organisation et
de moyens adaptés pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à
l'amélioration des situations existantes.

Soucieuse de la santé physique et psychique de ses agents, la ville d’Oullins en lien avec
la  direction  des  ressources  humaines,  développe  depuis  plusieurs  années,  des  outils
favorisant l’accompagnement individuel des agents en souffrance avec l’aide de différents
partenaires.

Ainsi,  la  ville  d’Oullins  a conventionné avec le  Centre de Gestion du Rhône et de la
Métropole sur le volet médecine préventive. Cet acteur propose plusieurs dispositifs pour
accompagner les agents qui rencontrent des difficultés sur le volet physique en proposant
une  instance  « Cellule  Maintien  dans  l’Emploi »,  un  suivi  médical  renforcé  et  des
préconisations du médecin de prévention.

Par ailleurs, il existe une contractualisation avec l’assurance groupe qui garantit, la ville
d’Oullins  contre les  risques financiers,  par  nature imprévisibles,  qui  lui  incombent en
application du régime de protection sociale du personnel. Ce dernier propose, dans le
cadre de son contrat, des programmes de soutien psychologique pour soutenir les agents
victimes  d’un  accident  du  travail  ou  pour  faire  face  à  un  évènement  traumatisant
favorisant ainsi leur retour à l’emploi, avec la condition d’une durée minimum d’arrêt. 

Enfin, dans le cadre du contrat groupe prévoyance, la MNT propose un programme de
soutien psychologique pour les adhérents au contrat de groupe souscrit par la collectivité
auprès de la MNT, et ayant eu un arrêt de travail de plus de 3 mois.

Aujourd’hui et après plusieurs années d’expériences, la Ville d’Oullins souhaite pouvoir se
doter d’un nouvel  outil  propre permettant de répondre aux besoins des agents, sans
conditions préalables. 

Il est proposé dans ce cadre, d’avoir recours à une psychologue du travail par le biais
d’une convention entre la ville d’Oullins et un psychologue indépendant. Cette convention
a pour objectif d’accompagner les agents en prévention d’un arrêt, de quelque nature
que ce soit, et pour lesquels la mise en œuvre de ce dispositif est préconisée par la
direction des ressources humaines et le médecin de prévention.

Le nombre de consultation est limité à 5 séances par agent. Elles auront lieu en dehors
du temps de travail, pour une durée de 55 minutes et seront facturées 60 € de l’heure
TTC. 

La  convention  est  applicable  pour  une  durée  d’un  an.  Elle  pourra  faire  l’objet  de
renouvellement expresse par courrier envoyé en recommandé avec avis de réception 2
mois avant la date anniversaire.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

D’APPROUVER  la  mise  en  œuvre  d’un  soutien  psychologique dans  le  cadre  de  la
convention ci-jointe.

DE FIXER le tarif des séances à 60 € de l’heure TTC.

D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention.

D’INSCRIRE les crédits nécessaires au chapitre 012 du budget prévu à cet effet.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_21 du 7 avril 2022
Pôle Sécurité

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Extension du système de vidéoprotection - Demande de subvention à 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°2010-02-07 du Conseil municipal en date du 4 février 2010 relative à
la  sécurité  publique  –  dispositif  de  vidéoprotection  urbaine  –  création  d’un  comité
d’éthique et d’évaluation ;

Vu la délibération n°2010-05-09 du Conseil municipal en date du 6 mai 2010 concernant
la  mise  en  place  d’un  système  public  de  vidéoprotection  urbaine  –  demande  de
subvention de l’État ;

Vu la délibération n°2010-06-21 du Conseil municipal en date du 24 juin 2010 relative à
l’adoption de la charte du comité d’éthique et d’évaluation de la vidéoprotection urbaine
et de la sécurité publique ;
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Vu la délibération n°2012-04-12 du Conseil municipal en date du 4 avril 2012 relative à la
convention de partenariat entre la commune d’Oullins et l’État dans le cadre de la mise
en place de la vidéoprotection ;

Vu la délibération n°20160526_7 du Conseil municipal en date du 26 mai 2016 relative à
l’extension et à l’amélioration du système de vidéoprotection – demande de subvention à
l’État ; 

Vu la délibération n°20160929_14 et 20160929_15 du Conseil municipal en date du 29
septembre 2016 relatives à l’extension du système de vidéoprotection – demande de
subvention à l’État et à la signature d’une convention pour le raccordement de matériel
de vidéoprotection à l’éclairage public;

Vu la délibération n°2016-11-24 du Conseil  municipal  en date du 24 novembre 2016
relative à l’extension du Centre de Supervision Urbain (C.S.U.) - demande de subvention
à l’État ;

Vu la délibération n°2017-09-21 du Conseil municipal  en date du 21 septembre 2017
relative à l’extension et à la modification du système de vidéoprotection – demande de
subvention à l’État ;

Vu la délibération n°20181220_4 du Conseil municipal  en date du 20 décembre 2018
relative  à  l’extension du  système de vidéoprotection  –  Demande  de  subvention  à  la
Région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins a mis en place en 2010, un système de vidéoprotection qui comprend à
ce jour 34 caméras et un Centre de Supervision Urbain (C.S.U.).
Afin de renforcer les moyens de prévention et de sécurité sur les voies publiques, la
Ville d’Oullins a décidé d’installer 5 nouvelles caméras.
La première caméra sera implantée, sur la façade de l’Hôtel de Ville. Elle permettra de
sécuriser l’entrée de la Mairie et le parvis afin de lutter contre les rassemblements, les
dégradations, les incivilités, et les mariages problématiques. 

La  société  SERFIM  T.I.C.  assure  la  maîtrise  d’œuvre  des  travaux  et  estime  cette
réalisation à 4 521,60 € T.T.C.

La deuxième caméra sera implantée passage des vignes, angle parking de la Camille. Elle
permettra la surveillance des abords de Carrefour Market et des différents commerces, de
la sortie du parking souterrain, du parking de la Camille et de sa sortie, du carrefour
formé par le passage des vignes et la Grande Rue, du square sujet à des rassemblements
et  des  dégradations.  Elle  permettra  également  la  vidéoverbalisation des  véhicules  en
stationnement gênant et très gênant.  

La  société  SERFIM  T.I.C.  assure  la  maîtrise  d’œuvre  des  travaux  et  estime  cette
réalisation à 12 319,44 € T.T.C.

Une caméra fixe sera installée dans la cour de la Renaissance afin de surveiller l’entrée
arrière de la Police Municipale et la cour de service.  De nombreuses dégradations et
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crevaisons de pneu des véhicules de police ou privés ont été recensées. Un véhicule de la
ville avait également été incendié il y a plusieurs années.

La  société  SERFIM  T.I.C.  assure  la  maîtrise  d’œuvre  des  travaux  et  estime  cette
réalisation à 2 185,56€ T.T.C.

Une caméra de type multicapteurs + dôme sera implantée rue de la Glacière au niveau
du square de l’ours. Les 4 objectifs fixes seront orientés sur l’entrée de l’école, le square,
et la rue de la Glacière côtés sud et nord. Le dôme permettra une exploitation en 360°
avec zoom. L’objectif est la protection de l’école et des élèves, lutter contre les incivilités
et dégradations dans le square, lutter contre les infractions routières sur la rue de la
Glacière avec vidéo-verbalisation des contrevenants. 

La  société  SERFIM  T.I.C.  assure  la  maîtrise  d’œuvre  des  travaux  et  estime  cette
réalisation à 6 952,14€ T.T.C.

Une caméra dôme sera installée à l’angle des rues Bertholey et Fleury. Elle permettra
également un visuel sur la rue des jardins et la rue du parc. Elle permettra de lutter
contre les incivilités, squat des parties communes des résidences du parc, la surveillance
de la Trésorerie  Principale et de la place réservée aux transports  de fonds et autres
stationnements gênants avec possibilité de vidéoverbalisation. Une fibre en provenance
de la  Grande Rue reliera  cette  nouvelle  caméra  et  permettra  également  de  fibrer  la
caméra de la place Arlès Dufour et le haut-parleur qui sera installé sur cette place afin de
lutter  contre  les  incivilités,  occupation  illégale  du  square  pour  enfants,  dépôts
d’immondices, dégradations de mobilier urbain et nuisances diverses. 

La  société  SERFIM  T.I.C.  assure  la  maîtrise  d’œuvre  des  travaux  est  estime  cette
réalisation à 31 114, 56€ T.T.C.

Afin de permettre le financement des actions locales en la matière par la Collectivité, la
Région Auvergne-Rhône-Alpes a en charge l’étude des dossiers qui lui sont présentés,
l’attribution et le versement des subventions au taux maximum de 50%.

Il  convient à présent de formaliser une demande de subvention officielle au titre des
projets tels que rappelés ci-dessus. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET - Joëlle SECHAUD
Abstention(s) :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS

APPROUVE l’extension du système de vidéoprotection tel que décrit ci-dessus pour un
montant global de 57 093,30 € TTC pour les cinq nouvelles caméras.

SOLLICITE de la Région Auvergne-Rhône-Alpes une subvention au taux maximum de
50 % en vue de la réalisation de ce projet.

AUTORISE le Maire à produire et à signer tous les documents nécessaires à l’attribution
des subventions visées.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_22 du 7 avril 2022
Service développement durable

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Convention de transfert de maîtrise d'ouvrage pour la place Anatole 
France et ses avoisinants à la Métropole

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le projet de convention de transfert de maîtrise d’ouvrage de la place Anatole France
et ses avoisinants à la Métropole présent en annexe,

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

L’autorité  organisatrice  des  mobilités  des  territoires  lyonnais  (AOMTL)  prolonge
actuellement la ligne B du métro jusqu’à l’hôpital Lyon Sud à Saint Genis Laval, en créant
une station  intermédiaire  "Oullins  centre".  La Métropole de  Lyon va  accompagner  ce
projet en réaménageant la place Anatole France et ses avoisinants à Oullins.

Le  périmètre  d’étude  comprend  la  place  Anatole  France,  ainsi  que  les  voiries  se
raccordant  sur  la  place  :  rue  Voltaire,  rue  de  la  République  (de  domanialité
métropolitaine), ainsi que le passage de la Ville, le passage Pierre Joseph Martin et les
venelles situées sur les côtés de l’église (de domanialité communale).

Le projet doit permettre de répondre aux objectifs suivants :

- requalifier et embellir la place en renouvelant ses usages, 

- mettre en valeur le patrimoine autour de la place, notamment, l’église, 

- développer  l’accessibilité  des  modes  actifs  à  la  station,  aménager  des
cheminements piétons lisibles et confortables,

- participer au confortement de la polarité commerciale de la Grande rue d’Oullins.

Les travaux d’aménagement se dérouleront à partir de l’automne 2022 jusqu’à la livraison
du métro à l’automne 2023.

Compte tenu des liens existants entre les travaux et ouvrages relevant de la compétence
de  chacune  des  parties,  de  leur  imbrication,  et  afin  de  garantir  la  cohérence  et  la
coordination des interventions, il a été convenu que cette opération serait réalisée par un
seul maître d’ouvrage, la Métropole de Lyon, qui agira en tant que « maître d’ouvrage
unique de l’opération ».

Le transfert de maîtrise d’ouvrage à la Métropole de Lyon par la Ville d’Oullins porte sur
des espaces de domanialité différente :

- sur la place Anatole France, la rue Voltaire et la rue de la République de domanialité
métropolitaine, la Ville d’Oullins transfère sa maîtrise d’ouvrage à la Métropole pour les
travaux relevant de sa compétence (les espaces verts, la cuve de stockage des eaux de
pluie, les branchements et équipements du réseau d’électricité pour les bornes foraines,
les branchements et équipements du réseau de surveillance vidéo)

- sur le passage de la Ville, le passage PJ Martin et les abords est et ouest de l’Église, de
domanialité  Ville,  la ville  d’Oullins  délègue sa maîtrise d’ouvrage pour l’ensemble des
travaux  

La Ville d’Oullins  prendra en charge la somme prévisionnelle  de 415 000 € TTC. Cette
somme se répartit de la manière suivante :

TRAVAUX VILLE D’OULLINS Montants HT Montants TTC
Passage  PJ  Martin,  passage  de  la  Ville,
abords Eglise est et ouest 300 000 360 000

Quote-part frais MOE 45 833,33 55  000

TOTAL 345  833,33 415 000

La Ville d’Oullins procédera au versement de sa contribution à l’opération aux échéances
suivantes :
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DESCRIPTION DATE PREVISIONNELLE

20 % au démarrage des travaux sur la base
du montant des marchés de travaux

1er semestre 2023

40  % à  la  réception  des  ouvrages  sur  la
base du montant des dépenses réelles

2end semestre 2023

40 % à la remise des DOE et sur la base des
dépenses réelles

1er semestre 2024

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage de la place Anatole France
et ses avoisinants à la Métropole,

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention,

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_23 du 7 avril 2022
Direction des Finances

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET -
Anne  PASTUREL  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD  -  Clotilde
POUZERGUE -  Louis  PROTON -  Philippe  SOUCHON -  Georges TRANCHARD -  Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Société Coopérative d'Intérêt Collectif de la Foncière Solidaire du 
Grand Lyon

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l’article 164 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un
urbanisme rénové, dite  loi  ALUR, codifié  à l’article  L.  329-1 du code de l’urbanisme,
créant les Offices de Foncier Solidaire (OFS) dont la vocation est de consentir des baux
de longue durée conférant à leur preneur des droits immobiliers en vue l’accession sociale
à la propriété ;

Vu l’ordonnance n°2016-985 du 20 juillet 2016 relative à la création du Bail Réel Solidaire
(BRS) ;

68



Vu la loi  loi  n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des
chances, et ratifiée par la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la
citoyenneté habilitant le Gouvernement à créer les Baux Réels Solidaires (BRS) ;

Vu  la  délibération  n°2019-3795  du  30  septembre  2019  adoptée  par  le  Conseil
Métropolitain et approuvant la création de l’association Organisme de Foncier Solidaire
(OFS) de la Métropole de Lyon et positionnant la Métropole de Lyon en tant que membre
fondateur de la structure ;

Vu l’arrêté  n° 20-014 pris par le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes le 13 janvier
2020  agréant en tant que OFS, l’association « Organisme de Foncier Solidaire  de la
Métropole de Lyon », conformément à l’article L. 329-1 du code de l’urbanisme,

Vu la délibération 20210401_22 prise par le Conseil municipal du 1er avril 2021 autorisant
l’adhésion de la ville d’Oullins à l’Organisme de Foncier Solidaire (OFS) de la Métropole et
désignant Madame Clotilde POUZERGUE en tant que représentante, à titre permanent et
pour la durée du mandat en cours, au sein de l’Assemblée Générale de l’OFS ;

Vu la décision de l’Assemblée Générale de l’association « Organisme de Foncier Solidaire
de  la  Métropole  de  Lyon »  du  22  décembre  2020  décidant  du  changement  de  sa
dénomination devenant « foncière solidaire du Grand Lyon » ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

I – Le contexte

L’article  164 de la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un
urbanisme rénové, dite loi ALUR, codifié à l’article L. 329-1 du code de l’urbanisme, a
créé les Offices de Foncier Solidaire (OFS) dont la vocation est de consentir des baux de
longue durée conférant à leur preneur des droits immobiliers en vue l’accession sociale à
la propriété.

Ces  baux,  dénommés  Baux  Réels  Solidaires  (BRS),  ont  été  créés  par  l’ordonnance
n°2016-985  du  20  juillet  2016  relative  au  bail  réel  solidaire,  habilitation  donnée  au
gouvernement par  la  loi  n°2015-990 du 6 août  2015 pour  la croissance,  l’activité  et
l’égalité des chances, et ratifiée par la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité
et la citoyenneté. 

C’est dans ce contexte que le Conseil Métropolitain a approuvé par délibération n°2019-
3795 du 30 septembre 2019, la création de l’association Organisme de Foncier Solidaire
(OFS) de la Métropole de Lyon et a positionné la Métropole de Lyon en tant que membre
fondateur de la structure.

Conformément à l’article L. 329-1 du code de l’urbanisme, l’association « Organisme de
Foncier Solidaire de la Métropole de Lyon »  a été agréé en tant que OFS par le Préfet de
la Région Auvergne-Rhône-Alpes le 13 janvier 2020 par un arrêté n°20-014. 

Par délibération 20210401_22 prise par le Conseil  municipal  du 1er avril  2021, la ville
d’Oullins a adhéré à l’Organisme de Foncier Solidaire (OFS) de la Métropole et a désigné
Madame Clotilde POUZERGUE en tant que représentante, à titre permanent et pour la
durée du mandat en cours, au sein de l’Assemblée Générale de l’OFS

69



Par décision de son Assemblée Générale du 22 décembre 2020, l’association « Organisme
de Foncier  Solidaire  de la Métropole de Lyon » a changé de nom, sa dénomination
devenant « foncière solidaire du Grand Lyon ».

Depuis sa création, la foncière solidaire du Grand Lyon a engagé 478 logements en 14
opérations, son objectif étant d’atteindre à l’horizon 2026 la production annuelle de 1000
logements en BRS avec une montée en charge progressive. 

II – Le changement de statut de la structure

1° Origines et justification de l’option retenue

Une analyse de la projection de l’activité et de la levée de fonds afférente a conduit le
Conseil d’Administration de l’OFS à opter le 22 décembre 2020 pour un changement de
statut,  lequel  évolue  ainsi  de  celui  d’association  vers  celui  de  Société  Coopérative
d’Intérêt Collectif (SCIC) sans création d'une personne morale nouvelle conformément à
l’article 28 bis de la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération.

Les Sociétés Coopératives d’Intérêt Collectif (SCIC) ont été instaurées par la loi n°2001-
624 du 17 juillet 2001 et présentent trois caractéristiques principales quant à leur objet,
leur gouvernance et leur fiscalité :

- L’objet  d’une SCIC est la production ou la fourniture de biens et de services
d’intérêt collectif qui présentent un caractère d’utilité sociale.

- La  gouvernance  d’une  SCIC,  quelles  que soient  ses  modalités  d’organisation,
repose sur le principe qu’aucun membre ou associé ne peut, à lui seul, détenir la
majorité du capital ou des votes.

- La forme juridique des SCIC, du fait  de leur fiscalité particulière qui organise
l’affectation  du  résultat  en  réserves  impartageables,  permet  la  création
d’organismes  à  but  non  lucratif  conforme  au  critère  de  définition  des  OFS
conformément à l’article L. 329-1 du code de l’urbanisme 

Le  statut  de  SCIC  présente  plusieurs  avantages :  capitalisation  de  la  structure,
diversification  des  sources  de  financements  avec  la  possibilité  de  recourir  à  des
financements  en  quasi-fonds  propres,  notamment  des  titres  participatifs pour  ses
actionnaires  autres  que  les  collectivités  ;  nécessaire  présence  des  bénéficiaires
volontaires en tant qu’associés de la société et possibilité de les intégrer dans les organes
de gouvernance… 

La structure a conduit, par le biais d’un cabinet spécialisé, une analyse prospective pour
orienter son développement. La projection, établie sur la période 2020-2027 s’appuie sur
les principes et caractéristiques suivants :

• soutenabilité  financière du modèle  (capacité  à  rembourser  emprunts  et  titres
participatifs),

• trésorerie nette cumulée supérieure au fond de roulement minimum,
• part  majoritaire  (2/3)  des  fonds  propres  au  regard  de  celle  des  quasi  fonds

propres,
• utilisation des fonds propres regénérés (diminution de la mise de fonds propres à

compter de 2027).

Des apports  en quasi-fonds propres,  sous la forme de titres  participatifs  ou de prêts
subordonnés ont été obtenus de la part de plusieurs partenaires financiers : la Banque
des Territoires, à hauteur de 9 325 000 € ; Action Logement à hauteur de 12 855 000 € ;
le Crédit Agricole Centre Est pour 2 000 000 € ; la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes pour
2 000 000 €.
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La gouvernance de la SCIC repose sur le principe « un membre = une voix »,  pour
autant,  afin  de  prendre  en  compte  la  diversité  des  membres  de  la  structure,  une
organisation en collèges des votes en assemblée générale est possible. Le cadre législatif
encadre les pondérations respectives des votes des différents collèges : aucun d’entre-
eux ne peut représenter moins de 10% ou plus de 50 % du total des voix.

2° Principes généraux des statuts 

Les  statuts  de  la  SCIC  foncière  solidaire  du  Grand Lyon  établissent  les  principes  de
gouvernance suivants :

Objet de la SCIC : la conduite et le développement d’une activité d’intérêt collectif sans
but lucratif consistant à acquérir et à gérer des terrains, bâtis ou non, en vue de réaliser
ou réhabiliter des logements et des équipements collectifs, à usage d’habitation ou à
usage  mixte  professionnel  et  d’habitation  principale,  conformément  aux  objectifs  de
l’article L. 301-1 du code de la construction et de l’habitation tel qu’en vigueur au jour de
l’adoption des statuts, afin de favoriser l’accession à la propriété des personnes à revenus
modestes par le biais notamment de la signature des baux réels solidaires tels que définis
par le code de la construction et de l’habitation. 

Forme : Société Coopérative d’intérêt Collectif Anonyme à capital variable

Siège social : 20 rue du Lac – 69003 LYON 

Durée : 99 ans

Capital social : 778 500 €

Présidence  du  Conseil  d’Administration : l’une  des  trois  personnes  physiques
proposées par la Métropole de Lyon pour être administrateurs en leur nom personnel a
vocation à être désignée président de la foncière solidaire du Grand Lyon par décision du
conseil d’administration. 

Direction : le Conseil d’administration nommera un Directeur général

Pour ce qui est de l’organisation des votes en assemblée générale, les associés sont
répartis en 6 collèges :

• Collège Métropolitain, incluant la Métropole et les 3 offices publics de l’habitat
métropolitains, représentant 40% des voix.

• Collège  des  Financeurs  incluant  la  Banque  des  Territoires,  le  Crédit  Agricole
Centre Est, la Caisse d’Épargne Rhône-Alpes représentant 20% des voix.

• Collège des Opérateurs avec ICADE, VILOGIA, etc… représentant 10% des voix.

• Collège des Communes avec Lyon, Caluire-et-Cuire, Oullins, Villeurbanne, etc…
représentant 10% des voix

• Collège  des  Partenaires  institutionnels  avec  Fédération  des  Promoteurs
Immobiliers, ABC HLM, Chambre des Notaires du Rhône … représentant 10% des
voix

• Collège des Bénéficiaires avec les titulaires des BRS souhaitant intégrer la SCIC
ainsi que les salariés représentant 10% voix

Pour ce qui est des 16 sièges du Conseil d’Administration, ceux-ci sont affectés comme
suit : 

• 6 sièges pour le collège Métropolitain 
• 4  sièges  pourvus  par  un  représentant  permanent  et  trois  personnes

physiques  sur proposition de la  Métropole de Lyon,  parmi  lesquelles  sera
désigné le Président du Conseil d’Administration
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• 2 sièges pour les Offices Publics de l’Habitat rattachés à la Métropole de Lyon
• 2 sièges pour le collège des Communes 

• dont l’un pour les communes de plus de 100 000 habitants
• et l’autre pour les communes de moins de 100 000 habitants

• 2 sièges pour le collège des opérateurs
• 1 siège pour la Caisse des Dépôts et des Consignations – Banques des Territoires
• 1 siège pour le Crédit Agricole Centre Est
• 1 siège pour  la Caisse d’Epargne Rhône Alpes
• 2 sièges pour le collège des partenaires 
• 1 siège pour le collège des bénéficiaires 

Des comités opérationnels pourront être créés sur décision du conseil d’administration
afin d’étudier les questions que lui-même ou son Président soumettent pour avis à leur
examen. 

La transformation de l’association foncière solidaire du Grand Lyon en SCIC prendra effet
à compter de la validation par le Préfet du transfert de l’agrément d’Organisme de Foncier
Solidaire prévu à l’article R. 329-6 du Code de l’Urbanisme à la SCIC.

III  –  Désignation  de  représentants  de  la  commune  d’Oullins  auprès  de  la
foncière solidaire du Grand Lyon

Conformément aux statuts de la foncière solidaire du Grand Lyon, la commune d’Oullins
disposera d’un représentant au sein de la SCIC qui siègera dans le collège des communes
de l’Assemblée Générale. 

Ce collège élira en son sein deux administrateurs pour siéger en Conseil d’Administration,
l’un parmi les représentants des communes de moins de 100 000 habitants, le second
parmi les représentants des communes de plus de 100 000 habitants.

IV – Prise de participation au capital de la SCIC Foncière Solidaire du Grand
Lyon 

Il est envisagé que le capital de la SCIC Foncière Solidaire du Grand Lyon se monte à 781
300 €.

Selon l’article 33 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et
Solidaire: « Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics
territoriaux peuvent détenir ensemble jusqu'à 50 % du capital de chacune des sociétés
coopératives d'intérêt collectif. ».

Ainsi, les participations cumulées de la Métropole, des communes et des OPH ne peuvent
représenter plus de 50 % du capital total. 

La répartition travaillée avec les partenaires conduit à une part de capital de 356 100 €
détenue par les personnes morales de droit public, soit 45.58 % du total. 

Cette répartition permet de préserver des possibilités ultérieures de prises de capital dans
le cadre d’éventuelles nouvelles adhésions de communes à la SCIC foncière solidaire du
Grand Lyon.

Conformément à cette contrainte, il est proposé au Conseil municipal d’approuver une
prise de participation au capital de la SCIC foncière solidaire du Grand Lyon à hauteur de
cinq  mille  cent  (5  100)  euros  représentants  102  parts  sociales  soit  0,7  %  pour  la
commune d’Oullins.
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La répartition du capital est la suivante

Catégories d’actionnaires Montant du
capital détenu

(en €)

Pourcentage du
capital détenu

( en %)

Collectivités publiques 330  600 42 
Financeurs 200  000 26
Producteurs de biens et de services (dont OPH) 242  300 31
Personnes  publiques  ou  personnes  morales
contribuant à l’activité de la SCIC

8 400 1

Usagers 0 0
Salariés 0 0
Total 781 300 100

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la transformation de l’association foncière solidaire du Grand Lyon en société
coopérative d’intérêt collectif.

APPROUVE les statuts de la société coopérative d’intérêt collectif foncière solidaire du
Grand Lyon.

APPROUVE la prise de participation au capital de la commune d’Oullins dans la société
coopérative d’intérêt collectif foncière solidaire du Grand Lyon à hauteur de  cinq mille
cent (5 100) euros représentants 102 parts sociales soit 0,7 %..

AUTORISE madame la Maire à souscrire à la participation au capital pour la commune
d’Oullins.

AUTORISE madame la Maire à signer les statuts et à prendre tous les actes nécessaires
à la mise en œuvre de cette délibération.
DÉSIGNE madame  la  Maire  en  qualité  de  représentant  permanent  de  la  commune
d’Oullins au sein de l’Assemblée Générale, dans le collège des communes de la Société
Coopérative d’Intérêt Collectif La Foncière Solidaire du Grand Lyon.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_24 du 7 avril 2022
Service urbanisme

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET -
Anne  PASTUREL  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD  -  Clotilde
POUZERGUE -  Louis  PROTON -  Philippe  SOUCHON -  Georges TRANCHARD -  Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Participation financière à l'opération d'acquisition-amélioration au 
19, Grande rue à Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations et notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 06 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°
2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Conformément aux objectifs du Programme d’Action Territorial (PAT) 2021 établi par la
Métropole de Lyon et notamment l’objectif B3 visant à favoriser la création de logements
locatifs à loyers maîtrisés dans les zones tendues ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par  une  décision  de  la  Commission  Permanente  CP-2021-0613  du  31  mai  2021,  la
Métropole a approuvé une convention cadre avec l’État déléguant la gestion des aides à
la pierre au bénéfice du parc public et privé métropolitain.
Cette convention cadre fixe notamment les objectifs et les modalités de financement des
opérations de réalisation de logements sociaux sur le territoire métropolitain.

Afin  de  poursuivre  cet  objectif  de  production  de  logements  locatifs  sociaux,  et  à  la
demande expresse de la Ville d’Oullins, la Métropole a préempté par arrêté du 19 janvier
2020 l’immeuble situé 19, Grande rue ;

Par la suite, dans le cadre d’une opération d’acquisition-amélioration, le bailleur GRAND
LYON HABITAT a signé un bail emphytéotique avec la Métropole sur cet immeuble ancien
aboutissant à la création de 5 logements locatifs sociaux.
Il  s’agit  ici  d’un  immeuble  d’une  surface  utile  de  187,26  m²  composé  d’un  rez-de-
chaussée et de deux étages .
Les logements seront répartis comme suit :
En Prêt Locatif à Usage Social (PLUS)

• 2 logements de Type 1 d’une surface utile de 19,46 et 19,41 m²
• 1 logement de Type 3 d’une surface utile de 61,11 m²

En Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI)
• 1 logement de Type 2 d’une surface utile de 41,8 m²
• 1 logement de Type 3 d’une surface utile de 45,48 m²

L’opérateur  effectue  en  outre  des  travaux  conséquents  à  la  fois  sur  la  structure  du
bâtiment : réfection de toiture, remplacement des menuiseries (portes palières, fenêtres
et occultations) , reprise du balcon filant et de la montée d’escalier ; 
Mais  également  sur  les  logements  et  les  parties  communes :  mise  aux  normes
électriques, modernisation du système de chauffage, mise en place d’une VMC et reprise
des salles de bains 

Le montant total de l’opération s’élève à 536 458,17 euros (cinq cent trente six mille
quatre cent cinquante huit euros et dix sept centimes).

Aussi, GRAND LYON HABITAT sollicite de la part de la Ville une participation financière de
35 euros par mètre carré de surface utile soit un total de 6 554,10 euros. 

Étant donné l’intérêt de ce projet , je vous demande Mesdames et Messieurs de bien
vouloir accorder à GRAND LYON HABITAT la participation demandée et autoriser Madame
le Maire à signer la convention correspondante.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la participation financière de la Ville pour un montant total  de 6 554,10
euros  au  bénéfice  de  GRAND  LYON  HABITAT  pour  l’acquisition-amélioration  d’un
immeuble et la création de 5 logements locatifs sociaux au 19, Grande rue à Oullins.
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APPROUVE la convention annexée.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention correspondante.

DONNE tous pouvoir au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_25 du 7 avril 2022
Service développement durable

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET -
Anne  PASTUREL  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD  -  Clotilde
POUZERGUE -  Louis  PROTON -  Philippe  SOUCHON -  Georges TRANCHARD -  Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Réglementation de l'opération "Plantons le décor. A Oullins, végétaliser
c'est permis" – Plantations citoyennes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération du conseil Municipal n°20211007-11 du 7 octobre 2021 ;

Vu le projet de convention cadre d’occupation temporaire du domaine public routier de la
Métropole de Lyon pour des dispositifs de  végétalisation participatifs / jardins de rue à
Oullins ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

A travers la délibération n°20211007_11 du 7 octobre 2021, la Ville a lancé la démarche
participative  « Plantons le décor. A Oullins, végétaliser c’est permis », un programme
global qui vise à mobiliser les habitants de la commune autour du thème de la nature en
ville.

Dans ce cadre, la Ville va proposer aux habitants des espaces à jardiner sous forme de
micro-implantations végétales ou des espaces délaissés.

Les  micro-implantations végétales sont des espaces proposés au jardinage sur le
domaine public au droit du logement du demandeur dans des fosses créées à cet effet.
Cela peut prendre la forme de plantations modestes mais aussi de plantes grimpantes
afin d’habiller les façades. Ponctuellement, notamment en cas de présence de réseaux
souterrains empêchant les plantations, les Oullinois pourront être autorisés à végétaliser
et embellir leur rue, en posant, après autorisation de la Ville, des pots contenant des
végétaux.

Les espaces délaissés sont des sites identifiés par la Ville (voirie, espaces publics) qui
peuvent être proposés au jardinage à des collectifs d’habitants. Ces derniers s’engagent
alors sur l’occupation, la gestion du site et son bon entretien.

A travers ces deux propositions, la végétalisation participative est ainsi favorisée.  

Toutefois, l’usage du domaine public étant réglementé, des conventionnements seront
nécessaires entre les parties, selon la procédure suivante :

Suite  à  la demande,  et avant  toute autorisation d’occupation temporaire du domaine
public, la Ville d’Oullins effectuera une étude de faisabilité technique du projet, en lien
avec les services de la Métropole de Lyon si besoin. Le cas échéant, lorsque les projets
seront recevables et afin de pouvoir intervenir sur le domaine géré par la Métropole de
Lyon, la Ville devra signer une  convention d’occupation temporaire du domaine
public routier avec cette  dernière. 

Par ailleurs, dès validation du projet, une  convention d’occupation temporaire du
domaine public sera signée entre les bénéficiaires  d’un espace et la Ville d’Oullins.
Cette convention aura pour objet de définir les droits et obligations de la Ville d’Oullins et
du bénéficiaire.

Enfin,  la  Ville  d’Oullins  s’engage  à  procéder  aux  travaux  de  création  des  fosses  de
plantations et à fournir la terre végétale pour les micro-implantations végétales. Pour les
espaces  délaissés,  la  Ville  s’engage  à  préparer  le  site  avant  l’exploitation  par  les
bénéficiaires.

Afin de pouvoir mettre  en œuvre cette démarche qui a pour objectif de renforcer la place
de  la  nature  en  ville  tout  en  valorisant  les  initiatives  citoyennes  sur  le  territoire
communal, il y a lieu de réglementer l’occupation temporaire du domaine public.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE  le projet de convention avec la Métropole de Lyon intitulée « Convention
d’occupation temporaire du domaine public routier ».
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APPROUVE  le  projet  de  convention  avec  les  bénéficiaires  intitulée  «  Convention
d’attribution d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public ».

AUTORISE  Madame  le  Maire  à  signer  les  conventions  ci-jointes  avec  les  parties
concernées.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_26 du 7 avril 2022
Direction de l'Animation et de la Jeunesse

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET - Anne PASTUREL -
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -  Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET -
Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Clément DELORME
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Création d'une bourse chantiers jeunes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  les  instructions  relatives  au  dispositif  Ville  Vie  Vacances  2022 de  la  direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Les chantiers  jeunes mis  en place par la Ville  d’Oullins  s’inscrivent dans le  cadre du
dispositif  national  « Ville  Vie  Vacances »  visant  à  responsabiliser  les  jeunes  en  leur
permettant  de  participer  pendant  les  vacances  scolaires,  à  des  actions  innovantes,
éducatives et citoyennes.

Ces chantiers permettent aux jeunes du territoire âgés de 16-17 ans de participer à une
action d’utilité publique qui leur permet de développer des compétences et d’avoir une
approche du milieu professionnel.

A  titre  d’exemple  en  2021,  les  jeunes  bénévoles  inscrits  aux  chantiers  jeunes  ont
participé à : 
- l’entretien des espaces publics (places, parcs, cimetière)
- la numérisation de documents au sein du service municipal des archives
- la création de mobilier extérieur en palettes
- la réalisation d’un graff dans le cadre de la Fête de l’Iris
- l’entretien des espaces naturels du Grand Parc de Miribel Jonage
 
Afin  de  favoriser  la  découverte  culturelle  et  citoyenne,  des  temps  collectifs  sont
également organisés pendant chaque semaine de chantiers (Escape game au service des
archives, visite de l’exposition « Fabrik ta ville »  au PIVO, visite guidée street art à Lyon,
visite de la Mairie, sensibilisation au tri sélectif…).

Le temps de chantiers est fixé à 6 heures par jour soit 30 heures par semaine sur 5 jours.

L’engagement  des  jeunes  est  récompensé  par  le  versement  d’une  gratification  leur
permettant  de  financer  des  projets  personnels.  Conformément  au  cadre  national  du
dispositif, le montant des gratifications est de 15€/jour + 6€/jour de panier repas soit
21€/jour/jeune.

Pour  valoriser  davantage  l’engagement  des  jeunes,  à  compter  de  l’année  2022,  la
collectivité propose d’attribuer un complément de 30 € sous forme de chèques vacances
à chaque bénévole participant aux chantiers jeunes. 

Les chèques vacances donnent accès à de nombreuses prestations dans le cadre des :
transports, activités culturelles et sportives, restauration, hébergement.

Les modalités d’attribution sont les suivantes :
- un chéquier d’une valeur de 30 € sera attribué à chaque jeune présent au moins 3 jours
sur une semaine de chantiers jeunes,
- les chèques vacances ne seront pas nominatifs et seront remis par le service animation
jeunesse contre signature.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS

APPROUVE la mise en place d’une bourse chantiers jeunes en chèques vacances depuis
le 1er janvier 2022.
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APPROUVE le règlement intérieur de la bourse chantiers jeunes. 

PRÉCISE que les dépenses sont inscrites au budget à la ligne 67 422 6714.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20220407_27 du 7 avril 2022
Service politique de la Ville

L'an deux mille vingt deux, le sept avril, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 avril 2022, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Benjamin GIRON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Anne-France ARGANS - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE -
Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Christine CHALAND - Jean-
Louis CLAUDE - Clément DELORME - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine
GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT - Frédéric HYVERNAT -
Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Philippe LOCATELLI - Bertrand MANTELET -
Anne  PASTUREL  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Christiane  PLASSARD  -  Clotilde
POUZERGUE -  Louis  PROTON -  Philippe  SOUCHON -  Georges TRANCHARD -  Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Patricia VALLON DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anaëlle CAILLET pouvoir à Christine CHALAND
Solange MARTELLACCI pouvoir à Anne-France ARGANS
Paul SACHOT pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Joëlle SECHAUD pouvoir à Bertrand MANTELET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE

Objet : Approbation de la programmation politique de la ville 2022

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 30/03/2022

Vu le rapport par lequel Madame la Conseillère déléguée expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La programmation politique de la ville pour l’année 2022 repose sur les orientations de la
Convention Locale d’Application du Contrat de Ville signée le 22 décembre 2015 par la
Ville et l’ensemble des partenaires selon les trois piliers suivants : 
 
1. Pilier « Cohésion sociale et vivre ensemble »

L’enjeu autour de la  cohésion sociale  est  d’intégrer  les  habitants  de  la  Saulaie  dans
l’ensemble des dynamiques communale et intercommunale afin de « faire ville » et les
mettre en mouvement dans une logique de réciprocité.
 
- Favoriser l’accès aux équipements publics et aux services. 
- Favoriser l’accès à la culture et au sport ainsi que des pratiques culturelles et sportives
régulières. 
- Agir sur la santé dans le cadre de démarches intégrées. 
- Favoriser la réussite éducative et la parentalité. 
- Lutter contre la délinquance. 

2. Pilier « Développement de l’activité économique et de l’emploi »

L’enjeu  est  de  développer  une  stratégie  sur  le  secteur  économique  et  les  activités
commerciales de proximité pour renforcer l’attractivité du quartier tout en accompagnant
vers  le  retour  à  l’emploi  les  ménages  les  plus  défavorisés  (objectif  de  réduction  du
chômage).
 
- Soutenir une ambition économique et commerciale pour un pôle d’agglomération dans
le cadre du projet urbain. 
- Assurer une insertion professionnelle des publics en recherche d’emploi.

 3. Pilier « Amélioration du cadre de vie et renouvellement urbain »

L’enjeu autour de l’urbanisme et l’habitat est de sortir le quartier de son isolement et son
enclavement à travers la mise en œuvre du projet urbain. Il s’agit de réussir le pari d’un
« quartier durable » respectueux du quartier existant.
 
- Requalifier le quartier dans son ensemble par l’aménagement des anciennes friches et
le levier du projet urbain. 
- Accompagner les transformations et le quotidien par une Gestion Urbaine et Sociale de
Proximité (GSUP). 
- Favoriser la participation citoyenne. 
 
La programmation du contrat de ville comprend, pour l’année 2022,  20 actions 
 
Le montant total de la programmation est de 676 090 € (sous réserve de validation lors
des différentes instances délibératives de chacun des partenaires) dont :
 

84



Droit commun Politique de la ville Total 

Ville 117 912 € 30 000 € 147 912 € 

Etat 34 640 €  68 000 €  102 640 €

Métropole de Lyon 61 875 € 14 000 € 75 875 €

CAF 31 455 € 31 455 €

Bailleurs 32 326 € 32 326  €

Autres  (Région  AURA,
BPI,  fondations,
autofinancement,  autres
communes...) 

285 882€ 285 882 €

Total 564 090€  112 000 €  676 090 €

Un récapitulatif des différentes actions et de leurs plans de financement est annexé.
L’ensemble de ces actions est soumis à l’approbation du Conseil municipal.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le programme des actions énumérées en annexe.

SOLLICITE les organismes pour l'attribution des subventions n'entrant pas dans le 
champs de la délégation faite au Maire en vertu de la délibération n°20210708_1 en date
du 8 juillet 2021.

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les dépenses et les recettes sont inscrites au budget 2022.

AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'attribution des 
subventions visées et l'accomplissement des actions.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt deux, le sept avril
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_010

Objet : Contrat de location de la salle du Caveau du Centre de la Renaissance à
la  REGIE  PERSONNALISEE THEATRE RENAISSANCE pour  le  mardi  8  février
2022 de 18h30 à 23h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la délibération  n°20210708_1  du Conseil  municipal  en date du 8  juillet  2021 donnant
délégations au Maire ;

Vu  la décision n°D21_021 relative aux tarifs des salles municipales à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il   est   conclu   entre   la   commune   d'Oullins   et   la   REGIE   PERSONNALISEE   THEATRE
RENAISSANCE un contrat de location de la salle du Caveau du Centre de la Renaissance pour
le mardi 8 février 2022 de 18h30 à 23h. L'occupation des biens est consentie à titre gratuit, la
REGIE PERSONNALISEE THEATRE RENAISSANCE étant un partenaire majeur de la Commune
d’Oullins œuvrant pour un intérêt local. Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 31/01/2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Christine CHALAND
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_011

Objet :  Convention  d'occupation  temporaire  au  parc  Chabrières  pour  les
travaux du collecteur de l'Yzeron

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20210708_1 du Conseil municipal en date du 8 juillet 2021 donnant
délégation au Maire ;

Vu   l’arrêté   n°   SJ21_01   du   8   janvier   2021   donnant   délégations   de   fonctions   et   de
signature à Monsieur David GUILLEMAN, 1er Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre des travaux de réhabilitation du collecteur d’assainissement visitable de
l’Yzeron, le Groupement d’entreprises NOUVETRA/STRACCHI/SOGEA/POLEN/ALBERTAZZI
intervient pour le compte de la Métropole de Lyon, maître d’ouvrage.

Le Groupement d’entreprises doit occuper une partie du parc Chabrières, à savoir  les
parcelles AH0079 et AH0023, afin de lui permettre d’établir ses installations secondaires
et d’accéder au collecteur.

Cette autorisation d'occupation est donnée à titre temporaire, pendant une durée de 5
mois à partir de la signature de la convention. Les travaux se limiteront à la création
d’accès   au  collecteur   situé   sur   la   berge  en   rive  gauche  de   l’Yzeron,   l’installation  de
matériels   et  moyens   d’accès   permettant   d’exécuter   les   travaux   de   réhabilitation   du
collecteur,  ainsi  que   le   stockage   raisonné  de  matériels  et  matériaux.   Le  groupement
s’oblige à remettre en état les lieux occupés à la fin des travaux.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.
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Fait à Oullins, le 7 février 2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation
L’Adjoint délégué
David GUILLEMAN

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
L’Adjoint délégué
David GUILLEMAN
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_012

Objet :  Bail commercial donné par la Ville d'Oullins à la société B. BLEU des
locaux  situés  137  chemin  de  Moly  à  69230  Saint-Genis-Laval  -  Parcelles
cadastrales AA n°15-16 -17 et 40

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu les articles L145-1 et suivants et R. 145-1 et suivants du Code de Commerce ;

Vu la délibération n° 20210708_1 du Conseil municipal en date du 8 juillet 2021 donnant
délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu avec la SARL BBLEU, inscrite au RCS de Lyon sous le n°342 128 279,  un bail
commercial pour le tènement immobilier et les locaux  situés 137 chemin de Moly 69230
Saint-Genis-Laval sous les références cadastrales AA n°15-16 -17 et 40. 

Le tènement constitue un ensemble  d’une superficie   totale de 7 310 m²  incluant  un
bâtiment appelé « Maison du Golf » d’une surface au sol de 333 m², se décomposant
comme suit :

• Un rez-de-chaussée de 333 m²,
• Un premier étage de 342 m²,
• Des combles non-aménagés en partie pour une surface de 358 m²,
• Une cave située sous les locaux.

Le   bail   est   consenti   et   accepté   pour   une   durée   de   neuf   (9)   années   entières   et
consécutives à compter du 1er janvier 2022 pour se terminer le 31 décembre 2031 et
moyennant un loyer principal annuel de 21 600 € HT et HC (vingt et un mille six cents
euros hors taxes et hors charges).

Le loyer est payable mensuellement d’avance, au plus tard le 05 de chaque mois, soit un
loyer mensuel 1 800 € HT et HC (mille huit cents euros hors taxes).

Le présent contrat prend effet rétroactivement dès le 1er janvier 2022.

Le bail commercial est annexé à la présente décision.
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Article 2 :

La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 75 - fonction 90
– article 752 pour l'exercice concerné.

Article 3 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 10 février 2022

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_013

Objet :  Récapitulatif des tarifs de stationnement sur Oullins à compter du 15
février 2022 (Abroge et remplace la décision D22_001 du 3 janvier 2022)

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, L2122-
22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20181004_12 du Conseil municipal en date du 4 octobre 2018 relative à
la modification du stationnement payant ;

Vu la délibération n° 20191205_10 du Conseil municipal en date du 5 décembre 2019 relative
à l’extension des abonnements du Parking Louis Aulagne ;

Vu la délibération n° 20201008_8 du Conseil municipal en date du 8 octobre 2020 relative à la
création d’une zone bleue et  d’une zone de stationnement  payant dans  le quartier  de  la
Saulaie ;

Vu  la délibération n° 20210708_1 du Conseil  municipal en date du 8 juillet 2021 donnant
délégation au Maire ;

Vu  la délibération n° 20220210_3 du Conseil  municipal en date du 10 février 2022 sur  la
dénomination des parkings de la Ville ;

Vu  la décision du Maire D22_001 du 3  janvier 2022 relative au récapitulatif  des  tarifs de
stationnement sur Oullins à compter du 1er février 2022 ;

DECIDE :
Article 1 : 

La présente décision abroge et remplace la décision du Maire n° D22_001 du 3 janvier 2022
relative au récapitulatif des tarifs du stationnement.

Article 2     : Les tarifs restent inchangés et continuent de s’appliquer depuis le 1er février 2022.
Seules les dénominations des parkings sont modifiées :

ZONE 1 (courte durée et Grande Rue)

• 0 à 30 minutes : gratuit
• 1,20 € de l’heure jusqu’à 2 heures
• puis 4,80 € de l’heure jusqu’à 4 heures  
• Après 4 heures et jusqu’à 10 heures, le tarif applicable est de 35 €

*Le paiement minimum est de 70 centimes.

ZONE 2 (moyenne durée et toutes les rues payantes sauf zones 1 et 3)

• 0 à 30 minutes : gratuit
• 1,20 € de l’heure jusqu’à 2 heures
• puis 4,80 € de l’heure jusqu’à 9 heures. Le tarif applicable est de 1,20 € par tranche

de 15 minutes. 
• Après 9 heures et jusqu’à 10 heures, le tarif applicable est de 35 €

*Le paiement minimum est de 70 centimes.
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ZONE 3 (longue durée / Parking Diderot pair et parking Diderot impair / Parking  Aulagne /
Zone payante de la Saulaie)

• 0 à 1 heure : gratuit
• 1,20 € de l’heure jusqu’à 2 heures
• puis 4,80 € de l’heure jusqu’à 9 heures. Le tarif applicable est de 1,20 € par tranche

de 15 minutes. 
• Après 9 heures et jusqu’à 10 heures, le tarif applicable est de 35 € 

*Le paiement minimum est de 1,10 euros.

Cette grille tarifaire sera adaptée conformément aux spécifications pas à pas attendues par
FLOWBIRD et WOSH.

Les abonnements des 3 zones de stationnement sont les suivants :
• A la journée : 2 €
• A la semaine : 6 €
• Au mois : 22 €

Zone bleue – Quartier de la Saulaie
• 1h30 de gratuité avec disque
• Abonnement : 20 € par an

Parking Mémo
• Trois abonnements pour le stationnement illimité 7j/7 et 24h/24 :
- 60 € par mois pour un véhicule léger
- 30 € par mois pour une moto (avec la possibilité de stationner 2 motos sur une place)
- 60 € par an pour un vélo (avec la possibilité de stationner 2 vélos sur une place)

• Perte ou détérioration de la carte Mémo : 12 €
• Perte ou détérioration du salto Mémo : 6 €

Article 3 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 15 février 2022

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de  la  décision peut  également  être saisi  d'un  recours  gracieux  dans  le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_014

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société IMMOTHENTIC pour le mardi 8 mars 2022 de 18h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la délibération  n°20210708_1  du Conseil  municipal  en date du 8  juillet  2021 donnant
délégations au Maire ;

Vu  la décision n°D21_021 relative aux tarifs des salles municipales à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :
Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société IMMOTHENTIC un contrat de location de
la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le mardi 8 mars 2022 de 18h à 21h. L’occupation
des biens est consentie à titre payant, soit 50 € (cinquante euros). Le contrat est annexé à la
présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 15/02/2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Christine CHALAND,
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_015

Objet : Contrat de location de la salle du Pôle Social du Golf à la société REGIE
GINDRE pour le mardi 8 mars 2022 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la délibération  n°20210708_1  du Conseil  municipal  en date du 8  juillet  2021 donnant
délégations au Maire ;

Vu  la décision n°D21_021 relative aux tarifs des salles municipales à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société REGIE GINDRE un contrat de location de
la salle du Pôle Social du Golf pour le mardi 8 mars 2022 de 18h à 20h. L'occupation des biens
est consentie à titre payant,  soit  100 € (cent euros). Le contrat est annexé à  la présente
décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 22/02/2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Christine CHALAND
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_016

Objet : Contrat de location de la salle Colovray du Centre de la Renaissance à
la société GALYO pour le lundi 14 mars 2022 de 18h30 à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la délibération  n°20210708_1  du Conseil  municipal  en date du 8  juillet  2021 donnant
délégations au Maire ;

Vu  la décision n°D21_021 relative aux tarifs des salles municipales à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société GALYO un contrat de location de la salle
Colovray   du   Centre   de   la   Renaissance   pour   le   lundi   14  mars   2022   de   18h30   à   23h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant, soit  150 € (cent cinquante euros). Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 22/02/2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Christine CHALAND
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_017

Objet : Contrat de location de la salle Colovray du Centre de la Renaissance à
la société REGIE GINDRE pour le lundi 21 mars 2022 de 17h30 à 21h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la délibération  n°20210708_1  du Conseil  municipal  en date du 8  juillet  2021 donnant
délégations au Maire ;

Vu  la décision n°D21_021 relative aux tarifs des salles municipales à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société REGIE GINDRE un contrat de location de
la salle Colovray du Centre de la Renaissance pour le lundi 21 mars 2022 de 17h30 à 21h30.
L'occupation des biens est consentie à titre payant, soit  150 € (cent cinquante euros). Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 22/02/2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Christine CHALAND
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_018

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société REGIE BOUVET ET BONNAMOUR pour le mardi 22 mars 2022 de 17h30
à 20h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la délibération  n°20210708_1  du Conseil  municipal  en date du 8  juillet  2021 donnant
délégations au Maire ;

Vu  la décision n°D21_021 relative aux tarifs des salles municipales à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :
Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société REGIE BOUVET ET BONNAMOUR un
contrat de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le mardi 22 mars 2022 de
17h30 à 20h30.  L’occupation  des biens est  consentie à  titre  payant,  soit  50 € (cinquante
euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 22/02/2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Christine CHALAND,
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_019

Objet : Contrat de location de la salle Colovray du Centre de la Renaissance à
la société REGIE D'IMMEUBLES BONNEFOY pour le mardi 29 mars 2022 de 17h
à 20h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la délibération  n°20210708_1  du Conseil  municipal  en date du 8  juillet  2021 donnant
délégations au Maire ;

Vu  la décision n°D21_021 relative aux tarifs des salles municipales à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société REGIE D’IMMEUBLES BONNEFOY un
contrat de location de la salle Colovray du Centre de la Renaissance pour le mardi 29 mars
2022 de 17h à 20h30. L'occupation des biens est consentie à titre payant, soit 150 € (cent
cinquante euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 22/02/2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Christine CHALAND
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_020

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société REGIE BAGNERES ET LEPINE pour le jeudi 17 mars 2022 de 17h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu  la délibération  n°20210708_1  du Conseil  municipal  en date du 8  juillet  2021 donnant
délégations au Maire ;

Vu  la décision n°D21_021 relative aux tarifs des salles municipales à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté n°SJ20_437 du 7 juillet 2020 donnant délégations de fonctions et de signature à
Madame Christine CHALAND, sixième Adjointe ;

DECIDE :
Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société REGIE BAGNERES ET LEPINE un contrat
de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le jeudi 17 mars 2022 de 17h à 20h.
L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit 50 € (cinquante euros). Le contrat est
annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 22/02/2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe déléguée,
Christine CHALAND

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Christine CHALAND,
Adjointe Déléguée
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_021

Objet :  Rendu  compte  des  marchés  publics  n°1  -  du  01/01/2022  au
28/02/2022

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L.
2122-22-4°  qui  dispose  que   le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,   être
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,  lorsque les crédits
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu   la   délibération   du   Conseil  municipal   n°   20210708_1   en   date   du   8   juillet   2021
autorisant   le  Maire  à  prendre   toute  décision  concernant   la  préparation,   la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu   l'arrêté   n°   SJ20_432   du   7   juillet   2020   donnant   délégations   de   fonctions   et   de
signature à Monsieur Clément DELORME, 3ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :
Article 1 :

Pour  la période du  01/01/2022 au 28/02/2022,  l’ensemble desdites décisions, entrant
dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 02 mars 2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation
l’Adjoint délégué,
Clément DELORME

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation
l’Adjoint délégué,
Clément DELORME
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_022

Objet :  Rendu  compte  des  délivrances  des  titres  de  concessions  pour  la
période du 27 janvier 2022 au 2 mars 2022

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20210708_1 du Conseil municipal en date du 8 juillet 2021 donnant
délégation au Maire ;

Vu   l'arrêté   n°   SJ20_437   du   7   juillet   2020   donnant   délégations   de   fonctions   et   de
signature à Madame Christine CHALAND, 6ème Adjointe au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour la période du 27/01/2022 au 02/03/2022, l’ensemble desdites décisions tendant à la
délivrance   de   titres   de   concessions,   entrant   dans   le   cadre   de   la   délégation,   sont
présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 3 mars 2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjointe délégué,
Christine CHALAND 

La présente décision Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de
Lyon par le biais d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être
saisi d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjointe déléguée,
Christine CHALAND
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D22_023

Objet :  Rendu  compte  du  règlement  des  frais  et  honoraires  des  avocats,
notaires et experts du 01/01/2022 au 02/03/2022

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu   la   délibération   n°   202010708_1   du  Conseil  municipal   en   date   du   8   juillet   2020
donnant délégation au Maire ;

Vu   l'arrêté   n°   SJ20_437   du   7   juillet   2020   donnant   délégations   de   fonctions   et   de
signature à Madame Christine CHALAND, 6ème Adjointe au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour la période du 01/01/2022 au 02/03/2022, l’ensemble desdites décisions tendant au
règlement  des   frais  et  honoraires  des  avocats,  notaires  et  experts  dans   le  cadre  du
conseil et de la représentation en justice de la commune (en défense ou en demande),
entrant dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 3 mars 2022

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjointe délégué,
Christine CHALAND

La présente décision Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de
Lyon par le biais d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être
saisi d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjointe déléguée,
Christine CHALAND
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, la Directrice

Générale des Services de la Métropole de Lyon, le(a) Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité

Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le(a) Directeur(trice) des Services

Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/04/2022 A Lyon, le 06/04/2022

Pour le Président de la Métropole,

Fabien Bagnon
Vice-Président délégué à la voirie et aux
mobilités actives
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, la Directrice

Générale des Services de la Métropole de Lyon, le(a) Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité

Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le(a) Directeur(trice) des Services

Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/04/2022 A Lyon, le 07/04/2022

Pour le Président de la Métropole,

Fabien Bagnon
Vice-Président délégué à la voirie et aux
mobilités actives
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, la Directrice

Générale des Services de la Métropole de Lyon, le(a) Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité

Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le(a) Directeur(trice) des Services

Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/04/2022 A Lyon, le 22/04/2022

Pour le Président de la Métropole,

Fabien Bagnon
Vice-Président délégué à la voirie et aux
mobilités actives
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/04/2022

Dernière page
340



341



342



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, la Directrice

Générale des Services de la Métropole de Lyon, le(a) Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité

Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le(a) Directeur(trice) des Services

Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/04/2022 A Lyon, le 29/04/2022

Pour le Président de la Métropole,

Fabien Bagnon
Vice-Président délégué à la voirie et aux
mobilités actives
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/04/2022
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le(a) Directeur(trice) Général(e) des Services de la commune de Oullins, le(a)

Directeur(trice) Départemental(e) de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police

municipale, le(a) Directeur(trice) des Services Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours du

Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/04/2022
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